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A'ous prions instamment
eux de nos abonnés dont

'abonnement expire au PRE-
«1ER FÉVRIER, de vouloir
tien nous faire parvenir le

liOlitaut de leur renouvelle-
aent , s'ils ne veulent pas

•prouver de re'ard dans l'en-
oi de leur journal.

MilinMUR lllIMllSl
Lé moment- approche, oùRocliefort

•estera le seul à ne point savoir que
1. Boulanger est le candidat de tou-
es les réactions. Naquet, depuis
ongtemps, l'a avoué à moitié, et s'y
'ésigue ; les bons républicains, sur
e général chromo si ioiigteihps
ibusée, font comme M. Duguyot, et
;ê retirent. Journaux et comités de
Iroite se prononcent avec éclat,
lochefort seul ignore tout. L'espace
ompris entre sa barbiche et son

danq toupet est le seul endroit de
France où l'on ignore encore que
J. Boulanger est l'instrument des
nonarchistes.
Tout le parti bonapartiste marche

ivec un entrain merveilleux. Il croit,
ion,il sait queM.Boulangerluiappar-
lent. C 'est son genre, c'est sa tradi-
ion. l 'enthousiasme, chez les hom-
nés du 2 Décembre, prend une

mance de tendresse et les procédés
lu dévouement. Ils ont peur de

lompromettre M. Boulanger; ils
nvitént M. Boulanger à les désa-

muer; ils n'ont pas d'amour-propre:
'êunis, ils resteront fidèles. Ne le

compromettons pas, disent-ils, et le
Petit Caporal ajoute : les bonapar-
;istes voteront sansparaître.
Les royalistes étaient plus hési-

;ants. Us se sentent vaguement
oués. Il leur suffit de voir l'homme
i la cravate violette et aux affiches
aunes (elles changent comme lui-

même), pour reconnaître l'héritier de
feu Ratapoil. C'est le césarisme
hélas ! descendu bien bas !) c'est le
te bonapartisme; ce n'est pas le

royalisme.
Mais Philippe VII a donné des

ordres, il faut obéir. Le comité roya-
iste disait : « Abstenons-nous. » Le
Soleil, journal officiel de l'orléanisme,
3'exécute en sens contraire. Il s'exé-
vute sinon avec quelque pudeur, du
moins avec quelque embarras. Lisez
et goûtez ceci ; C'est curieux :

Parmi les conservateurs, il pourra y en

avoir un certain nombre qui s'abstien-
iront. Mais nous croyons que la plupart
l'entre eux ne voudront pas perdre leurs
voix et qu'ils iront, le 27 janvier, mettre
«n bulletin dans l'urne. La situation peut
être jusqu'à un certain point embarras-
sanie pour eux, les candidats en présence
ne représentant ni l'un ni l'autre des
opinions conservatrices. Mais quand les
journauxministériels disen tque « quicon-
que ne votera pas le 27 janvier pour M.
Jacques ou s'abstiendra se classera du coup
parmi les ennemis de la République » lis
prennent lemeilleur moyen de pousser les
conservateurs à voter contre M. Jacques,
c'est à dire a voter pour le général
boulanger.
C'est, remarquez-le bien, le même

Soleil qui naguère disait à M. Bou-
langer : Pour avoir les voix des cou-

servateurs, il faudra vous prononcer
sur la question religieuse; et vous ne
pourrez pas vous dérober : vous serez
bien forcé de répondre.
M. Boulanger s'est-il prononcé? Il

s'en garde bien.
Le Soleil insiste-t-il ? Jamais de

la vie.
Nousdemandions naguèreauSoleil

ce qu'était devenue sa récente curio-
sité. Le Soleil n'a pas répondu. Le
Soleil ne repondra pas. Tous deux
sont d'accord, M. Boulanger pour ne
pas donner son avis sur la question,
le Soleil pour ne pas expliquer pour-
quoi il ne l'interrogeplus sur ce point
délicat, lis s'entendent, ù cet égard,
comme iarrons en foire.

J 'offrais de parier que non-senle-
lement l'organe du comte de Paris
reculerait honteusement,mais qu'au-
cune force humaine ne l'amènerait ;à
iairemention des interrogations qu'il
a si piteusement retirées. En effet, le
Moniteur de l'Orlêanisme se tait et
continuera à se taire.
Voyons, M. Boulanger, avez-vous

une opinion sur la question décisive ?
Pas de réponse. ■

aVoyons, monsieur Hervé, désirez-
vous encore connaître là-dessus l'avis
de votre candidat? — Pourquoi ce

silence confus ? — Etes-vous réduit à
vous taire? — Ne sentez-vous pas
que cela est piteux ?
— Pas de réponse.
11 n'y avait pas de réponse hier, ni

avant-hier, nila semaine précédente.
H n'y en aura pas demain, ni après-
demain, ni avant trois semaines. Ah !
s'écriait le Soleil ces bonnes sœurs,
ces bons frères ! Le Soleil ne parle
plus ni des bons frères, ni des bon-
nés sœurs. Il n'en parlera plus ja-
mais avant le 27 janvier.
J'invite une fois de plus le Soleil à

s'expliquer, mais je n'ai pas d'illu-
sîoiis.

11 est pourtant bien facile je le r'ê--
cotlMÎSj' d'avoir sur les questions
religieuses l'opinion de M. Boulan-
ger... M. Boulanger qui est député
depuis près d'un an. Les questions
religieuses se présentent incessam-
ment à la Chambre. Il y a des votes.
Comment a voté le général-chromo ?

D'abord, sur le budget des cultes *,

il y a, à cet égard, parmi les anticlé-
ricaux, deux façons de procéder : les
uns veulent faire nettement, carré-
ment, la séparation de l'Eglise et de
l'Etat; les autres veulent rogner, sur
des détails, l'argent que l'Etat paie à
l'Eglise.
La question du budget des cultes

est revenue àTa Chambre le 5 décem
bre dernier.
Regardez la liste des votes à VOJ-

jlciel. Vous y verrez pour M. Bou-

langer.
ABSTENTION

Un amendement pour supprimer
quelques évèchés non concordatai-
res était présenté peu après, à la
môme séance.
Cherchez à l'Officiel l'opinion de M.

Boulanger. Vous y verrez :

abstention
Mais cette question peut paraître

bien grave. Il en est une autre sur

laquelle on s'entend mieux. Est-il
rien de plus scandaleux que le privi-
lège grâce auquel les robustes gens
des séminaires échappent a l'impôt
du sang 1 Là dessus, il n'y a qu une
voix.
La loi militaire actuelle contient un

article qui supprime ce privilège. Le
20 décembre, on discutait un amen-

dement &igné de MM. Freppel et de
Mun, maintenant le plus de faveur

possible aux séminaristes. Nommer
les signataires de l'amendement, c'est
tout dire, j'ajoute pour l'édification
du public, que MM. |les archevêques
et évêques devaient être chargés de

désigner les privilégiés !
Il suffit de consulter l'Officiel pour

connaître sur ce point l'opinion de
M. Boulanger ; la voici, d'après le
numéro du 21 décembre :

ABSTENTION
On conçoit qu'après cela, le Soleil

s'estime suffisamment reriseigiiét
Eh oui! L'hoiîùlie,qui portait des

cierges aux processions de Boiley,
l'homme qui allait offrir quelqUéà
billets de banque à i'oiuvrè des cer-
oies catholiques, a sur ce point, je në
dis pas une opinion (il. n'eu h jamais
eu en rien)> mais des intérêts et des
convictions actuelles, qui peuvent
paraître des garanties aux cathoii-
ques. Tant qu'il aura besoin d'eux;
ils peuvent compter sûi' lui. il est
vrai que si cela change un jour,
il changera. Mais cela ne changera
pas jusqu'au 27 janvier.
Et puis, il a tant dé soiiis des Ira-

vailleurs ! Des lois ont été discutées
à la Chambre, sur la responsabilité
des patrons, pour les accidents des
ouvriers : sur ie travail des femmes
et des enfantsdans lesmanufactures.
J'ai voulu me rappeler l'opinion de
M. Boulanger sur ces questions gra-
ves. Pour la première loi, on n'a
qu'à se reporter aux séances des 22,
23, 28 et 29 mai. Les opinions de M.
Boulanger se composent de

DOUZE ABSTENTIONS
Pour la seconde question, les cho-

ses se sont passées différemments,
M. Boulanger ne pouvait pas résteT
indifférent aux abus qu'on peut co-.

mettre contre des enfants et des
femmes. Aussi verra-t-on, en reli-
saut les séances des 11,14, 16, 18 et
19 juin, que M. Boulanger a traduit
sa sollicitude à cet égard, par
DIX-MÎJST ABSTENTIONS
Il serait inconcevable que Paris ne

donnât pas à un représentant aussi
nécessaire, ie mandat de le repré-
senter à la Chambre.

Camille Pelle! an.

Procès- verbal de la réunion tenue le 4
janvier par les Comités impérialistes
de la Seine : •

Te Comité central impérialiste
cle l'appel nu peuple, réuni le 5
janvier 1889, sous la présidence,
de M. le général du liarail, a dé-
cidé de conseiller aux électeurs
impérialistes de la Seine de

YOTER POUR LE GÉNÉRAL BOUI
dont la candidature est la protes-
tatioifi la pins énergique contre
l'administration détestable et la

politique désastreuse du gouver-
neméat.

Extrait de I'Autorité du vendredi
4 janvier
Que voulons-nous, somme tonte

depuis que leboulangisme asurgi ?
Nous voulons « qu'il serve Ù.

bousculer, à renverser un système
politique odicttsi, insupportable
(Jés. ][&a' p us.1b ii -«ij is .4î>), !«.

efforts, nous sommes impuissants
à mettre par terre. »

C'est un instrument, c'est un ou-

til, c'est un engin.
On ne négocie pas avec un S»é-

lier, une catapulte.
Oïi se borne à les utiliser comme

on peut, pour le mieux.
Avons-nous demandé des gages

au g-énéraî Boulanger dans les
élections précédentes ?
Aon. Et nous avons bien fait.
Nous montrer aujourd'hui plus

exigeants, c'est l'affaiblir, c'est
nous compromettre.

Paul de Cassagnac.

Extrait du Fiagro du vendredi 4
janvier :
Cette fois encore, les déclara-

tious républicaines du général ne
gêneront ni les bonapartistes, ni
les monarchistes ralliés à son

panache.

Lleotoi il li Seine
Le candidat républicain que le

congrès de la Seine a décidé d'oppo-
ser au soldat factieux, esclave de
toutes les réactions, est le citoyen
Jacques, présidentdu conseil général
de la Seine. On peut dire que M.
Jacques n'est pas seulement le can-
didat de Paris mais le candidat de
toute la France républicaine. Aussi
croyons nous utile de faire connaître
celui qui incarne en ce moment les
idées de liberté et de patriotisme.

Biographie de in. Jacques
M. Jacques est né à SahiLOîiier le 26

septembre 1828 ; il a doue' aujourd'hui uil
peu plus de: soixante ans.

Ses débuts furent modestes: ii com-
mença par êtreinstituteur et devint direc-
leur de, renseignement mutuel a Lille. Il
occupait cette fonction lorsque éclata la
révolution de 1848. 11 était déjà repu-
blicain et membre du club démocratique
le Sabot, dont faisait partie notamment M.
Testelin. aujourd'hui sénateur inamovible.
Après le coup d'Etat, M. Jacques vint à

Paris et s'associa à une importante maison
de distilatton dont il est. aujourd'hui seul
propriétaire.
C'est, en 1871 qu'il est entré dans la vie

politique, les «lecteurs du quartier deplai-
sance l'ayant nommé au premier conseil
municipal; il a été depuis réélu à chaque
renouvellement par desmajorités considé-
rables et presque sans campagne électo-
raie. C'est aujourd'hui le seul membre du
Conseil général dont le mandat date de
1871.
M. Jacque n'a pas cessa, au Conseil mu-

nicipal, de se faire remarquer par son es-

prit de tolérance et de conciliation. Tou-
jours assidu aux séances, très laborieux,
il s'est fait une spécialité des questions de
finances et de budget. Nous signalerons
parmi les nombreux rapports dont il est
l'auteur, sur la surtaxe des vins et cidres
opérée en 1880, sur ledernier emprunt, etc.
Il a été plusieurs fois et est encore prési-
de la commission du budget.
Pour lui tenir comptede ses longs etdis-

tingués services, ses collègues l'ont élu, en
1887, président du Conseil général de la
£eine, et. contrairement à l'usage, l'ont
î*é6u2 ^ 1888.

M. Jacques n'est pas seulement uu éco-
nomiste et un financier, c'est un ami do-
voué de l'enseignement. Il est président de
l'Association philotechnique, membre du
conseil départemental de l'instruction pu-
blioue et du conseil académique. Il préside
aussi plusieurs sociétés d'instituteurs et le
conseil d'administration de Rollin.
C'est, on le voit, uu homme très occupé,

et néanmoins son zélé pour les intérêts de
la Ville el du département n'a d'égal que
sa bienveillance et son affabilité pour tous
ceux, et ils sont nombreux, qui s'adressent
à lui.
Entre cet homme laborieux et intègre,

fidèle serviteur de la République et tou-
jours modeste, — et l'aventurier qui veut
escalader le pouvoir, les électeurs de la
Seine n'hésiteront pas.

Proclamation de M. Jacques.
L'élu du Congrès républicain a

adressé aux électeurs de la Seine la
proclamation suivante :

Citoyens,
Le moment est décisif. Toutes les réac-

lions, groupées derrière quelques transfu-
ges du parli républicain, se coalisent dans
une équivoque pleine demenaces.
Elles exploitent les mécontentements

amenés par leurs manœuvres, aussi bien
que par l'éparpillement de nos forces.
Une fois de plus, c'est le cléricalisme qui

mène au combat tous les ennemis de la
République. M. Boulanger est leur porle-
drapeau.
J'appartieus â la fraction avancée du

parti républicain, mais ce n'est pas le
candidat d'un groupe que l'unanimité du
congrès républicain a désigné.
Les hommes qui se sont unis sur mon

nom représentent des nuances diverses cle
l'opinion républicaine ; mais tous sont
d'accord pour reconnaître que la Républi-
que, c'est l'accroissement progressif et in-
cessant ne ia justice sociale; ious sont
d'accord pour déclarer que le retonr au
pouvoir personnel, c'est l'abdication de
la nation, le déshonneur, la déchéance (1e
la Patrie !
Ils ont fait de moi le candidat de la Ré-

publique.
L'Europe, dans une paix armée, observe

et se demande ce qu'il adviendra cle la
France. C'est à Paris, c'est à la capitale de
la République française, c'est aux comrnu-
ne3 du département de la Seine qu'il ap-
partient de parler aujourd'hui:
Je dois à toute une existence vouee au

travail et à la démocratie et à dix-sept an-
nées consacrées aux grands Intérêts cle
Paris et de la banlieue, d'être dans cette
lutte le représentant du parti républicain.

Citoyens,
Votre vote ne sera pas un vole ds serv

tude ; vous n'Irez pas aux urues pour ré-
clamer un maître. Que chacun de vos

bulletins crie à la France : Vive la Répu-
blique!

Jacques.

Adhésion à la candidature Jacques
Toutes les organisations républi-

caines de Paris et de la France ont
adhéré à la candidature du Congrès.
Dans sa tenue solennelle de lundi,

la Loge « Les Droits de l'Homme » a
voté à l'unanimité l'ordre du jour sui-
vant :

La L.'. les Droits de l'Homme, affirmant
à nouveau la nécessité pour la maçonnerie
d'intervenir dans la lutie engagée par la
réaction contre la liberté, invite tous les
FF.-. M. -

, cle Paris et du département de
la Seine à manifester leur dévouement à
la République en votant pour le candidat
républicain contre Boulanger.

D'où vient l'Argent ?

recettes d'une somme de 3,178.500
francs.
On sait déjà par M. Charles Chin-

cholle, ami personnel du général
Boulanger, qui'il a reçu 400,000 francs
d'Amérique.
On sait aussi par M. Laisant (dis-

cours deNancy), queM. Henri Roche-
fort'etle comte Dillon ont mis chacun
100,000 fr. dans l'affaire.
On sait aussi que 500,000 francs

sont venus de l'autre côté du Rhin.
Mais tout cela ne produit que 1 mil-

lion 100,000francs, il reste donc àcon-
naître la provenance de 2,078,500 fr.
D'où vient l'argent 1?

Voici, d'après le Radical, la liste
à peu près complète des journaux
bonapartistes, royalistes et cléri-
eaux qui manœuvrent au profit de
la candidature Boulanger dans le
département de la Seine :

L'Autorité, bonapartiste.
Le Pays, bonapartiste.
La Patrie, bonapartiste.
Le Petit Caporal, jérômiste.
La Souveraineté, bonapartiste.
Le Monde, clérical.
L'Univers, clérical.
LeGaulois, royaliste.
Le Soleil, royaliste.
Le Figaro, royaliste,
La Croix, cléricale.
La France Nouvelle, royaliste.
PetitMoniteur, monarchiste.
M. Jacques, candidat do la Répu-

blique, est patronné uniquement par
des journaux républicains — par
tous les journaux vraiment répu-
blicains.
Notre confrère rappelle, en outre,

les noms de quelques adhérents au

boulangisme. Ges noms sont signi-
ficatifs :

Emile Ollivier, de Maupas, baron Du-
four, Georges Thiébaud, Paul de Cassa-
gnac, Victor Bonaparte, Déroulède, Henri
Rocliefort, comte de Paris, marquis de
Breteuil, Haussmann, Alfred Naquet, Je-
rôme Bonaparte, de Ménorvai, Vacher,
général du Barail, Robert Mitchell, Ver-
goin, Gunéo d'Ornano.

LE RENDEMENT DES IMPOTS

ELUS LÉ8ISLATIVBS
DU 6 JANVIER

On pouvait voir, cette semaine,
dans un numéro duRadical deParis,
le tableau suivant qui devrait ouvrir
les yeux aux boulangistes aveugles
si ces boulangistes-là n'étaient vrai-
ment incurables :

Le budget des recettes — avoua-
bles— de M. Boulanger, qui n'a pas
de fortune personnelle, s'établit de
la façon suivante pour l'année 1888 :

Appointements de député. 9.000 fr.
Pension cle retraite 10.500
Légion d'Honneur 2.000

Total 21.500 fr.

Voyons le budget des dépenses, des dé-
penses publiques au moins, de M. Bou-

langer pendant la même année 1888 ;

Loyer et domestiques. 20.000 fr.
Chevaux et voitures

(landau) 20.000
Entretien personnel ( vê

tements, linge, cravates,
parfumerie, botte vernies.
etc.) 10.000
Dot àMlle Boulanger.. 100.000
Frais d'élections (ila été

candidat dans 15 départe-
monts) 3.000.000
Vie de garçon (voyage

en Espagne, etc.) 50,000
Pension à Mme Boulan-

ger pendant l'instance en

divorce mémoire

Charente-Inférieure
Inscrits : 142,415.—Votants : 95,604
M. Duport, conservateur, .élu 51,969
M. le comte Lemercier, répu. 41,125
Il s'agissait, de remplacer le généralBou-

langer, qui a opté pour le Nord. A l'élection
du 19 août, en remplacement cle M. Vast-
Vimeux, décédé, les voix s'étaient ainsi
réparties : général Boulanger, 57,256 ; M.
Lair, républicain, 42,416,sur100,552votants
et 143,751 inscrits.

Somme

Inscrits : 158,056. — Votants : 119,014
M.le généralMontaudou, cou-

servateur élu 60,693
M.Ernest Cauvin, républicain 53,154
M. Vechard, socialiste 3,064
Divers 599

Il s'agissait de remplacer M. Boulanger,
démissionnaire dans les mêmes conditions
que pour la Charente-Inférieure, et qui
avait été élu, lemême jour, par 76,904 voix
contre 41,371 données a son concurrent ré-
publicain, M. Bernot.
Et il restera encore des gens pour

prétendre que M. Boulanger n'est pas
l'élu des réactionnaires.

L'administration des finances vient
cle publier le rendement des impôts
et revenus indirects, ainsi que des
monopoles de l'Etat pendant le mois
de décembre 1888. Les résultats ac-
cusent une plus-value de 5 millions
546,580 francs par rapport aux prévi-
sions budgétaires, et une augmenta-
tion de 5 millions 621,100 francs sur
les produits du mois de décembre
1887.
Par rapport aux évaluations budgé-

taires, il y a une plus-value' : sur le
timbre, 258,508 fr. ; l'impôt de 3 0;o
sur les valeurs mobilières, 182,000 fr.
les contributions indirectes, 2,021,500fr. ; les sucres, 5,067,900 fr.; les télé-
graphes, 158,200 fr.
Lesmoins-valuesportent : sur l'en-

registrement,459,500fr. ; les douanes,
917,100 fr.; les sels, 118,000 fr.; les
contributions indirectes (monopoles)256,000 fr. ; les postes, 361.000 fr.
Par rapport au mois de décembre

1887, il y a une plus-value : sur l'en-
registrement, 291,500 fr.; le timbre,
288,500 lr. ; l'impôt de 3 Ojo sur les va-leurs mobilières, 318,000 fr. ; les cou-
tributions indirectes, 186,000 fr.; les
sucres,4,190,000fr. ; les contributions
indirectes (monopoles), 207,000 fr.,et les postes, 545,800 francs.
Il y a une, moins-value sur : les

douanes, 217,000 fr. ; les sels, 165,000
fr.; les télégraphes, 237,000.

——

—

Siiiiiiii iÉpiFieieilaio
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CHEDVniXTS "VIOXXT.A.TT3?:

Total.., 3.200.000 fr.
Les dépenses surpassent donc les

LIS RECETTES BS1D6ÉÏM5
On sait que le ministre des finances a

annoncé 41 millions d'excédents de re-
cettes sur les prévisions budgétaires de
l'exercice de 188<S.
Les crédits supplémentaires et extra-

ordinaires votés bu à voter s'élèvent
encore à 70 millions, mais les annula-
tions do crédits en règlement d'exercice
peuvent certainement être évaluées à 50
millions. On pent donc espérerque,pour
la première fois depuis plusieurs exer-
cices, celui de 1888 se réglera avec un
excédent de recettes de 20 millions qui
devront, d'après In loi de finances, être
appliqués au remboursement des.obli-
gâtions à court terme échues en 1888.
L'amortissement prévu au budget de

cet exercice étant de 14 millions, sera
! donc en réalité porté à 34 millions.

On nous communique le compte-rendu suivant de la séance du 21 no-
vembre de la Commission départe-mentale des Chemins vicinaux :

M. Péronnet lit le rapport suivant :

« Messieurs,
« Sur la demande du Conseil municipalde Roanne, le service vicinal a étudié un

projet en vue de»la révision du tableau declassement des chemins vicinaux de ladite
commune. Le projet, soumis à l'enquête,n'a soulevé aucune réclamation.
« Tous les avis exprimés ont été favora-

bles à son adoption.
« Le but de la Municipalité est de dis-traire du réseau vicinal uu certain nom-

bre de chemins qui, en raison des nom-
breuses constructions qui les bordent, sontdevenus de véritables rues et dont l'entre-
tien ne peut plus ctre assuré au moyen des
ressources vicinales.

« Ces chemins seraient remplacés pard'autres assez fréquentés et dont l'amélio-
ration pourrait être opérée graduellement
au moyen de centimes spéciaux de ia vici-nalité.

« On a indiqué sur le plan d'ensemble
par une teinte jaune les chemins à déclas-
ser, au nombre de sept, par une teinte
verte ceux à classer, également au nombrede sept ; par une teinte rouge ceux à main-
tenir dans le classement, au nombre de
neuf.

« Le nouveau réseau différera peu de
l'ancien sous le rapport de la longueur etde la dépense d'entretien.

« Quant aux travaux d'amélioration à yexécuter, la commune y pourvoiera au
fur et à mesure des besoins de la circula-
tion et de ses ressources disponibles.

« Sur l'avis conforme cle M. le Préfet,j'ai l'honneur de vous proposer de vouloirbien :

1° Déclasser les chemins ci-après dési-
gnés :

Suis? osés ebeutins.—Désignation des chemins.— Noms des rees
les composant.-— Longueurs à déclasser

N° 4, de la rue Bourgneuf à la gare (rueGambetta),-484 mètres.
N* 8, de i'Asile à la gare des marchandi-

ses (rues de l'Entrepôt, Promenades, des
Tanneries, Boulevard du Midi), 1,700 m.
N - 9, de la rus Bourgneuf au Calvaire

(rue des Aqueducs et du Calvaire), 720 m.
N- 10, du faubourg Clermont au Bassin

(rues Bravard, des Lézards et au Rivage),
1,520 mètres.
N-11, de la Rivière, au Pain-Bénit (rues

des Croix-Rouges et de la Bascule), 780 m.
?,* 12, de la place d'armes au Bassin

(rue des Minimes, Marengo, des Vie-Vieil-
les et des Charpentiers), 750 m.
N- 13. du faubourg Giermonf à Fontalon

(rue Lakanal), 325 m.
Longueur totale à déclasser, 6,279 met.
2' Prononcer le classement, comme che

mins vicinaux ordinaires de Roanne, des
chemins indiqués ci-après :

Désignation des cliemiis. — Longueurs. — Largeurs, fossés y
compris

Chemin de Saint-Roch (jusqu'au Trois-
Ponts), long. 2,420 mèt.; larg. fossés com-
X>ris, 10mèt.
Chemin de Fontenille (comprenant la

rue de l'Hôpital et la rue Fontenille, qui
sont en prolongement l'une de l'autre),
920 (8).
Ghemiu de Fonquentin, 430 (8).

— des Côtes, 120 (8).
— du Cimetière, 610 (12).
— du Mayolet, 365 (8).
— de l'octroi à Villerest, 985 (8).

Longueur totale, 5,850 mètres.
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3° Décider que leschemins vicinaux déjà
classés dans la commune de Roanne et
ceux, dont le classement est demandé figu-
reront. sur le tableau général de classe-
ment, dans l'ordre indiqué sur le tableau
suivant :

Tableau général de classement des che-
mins vicinaux de la commune de Roanne ;

Numéros d'ordre. — Catégorie et numéros des chemins. —

Longueurs, y compris les fosses
1. Chemin d'intérêt commun n- 31, de

Roanne à Saint-Alban, long. 1,000 mèt.;
larg., y compris les fossés, 8 mèt.

2. Chemin d'intérêt commun n
- 165, de

hàlage (latéral à la Loire), 1,843 (8).
3. Chemin d'intérêt commun n

- 140, de
Saint-Priest-la-Roche à Rôanne, 170 (8).
4. Chemin d'intérêt, commun n-43, de

Roanne à MeJ.ay, 3,000 (8).
5. Chemin d'intérêt commun n- 133, de

la Gfoix-du-Sud au pont d'Aiguilly,100 (7).
6. Chemin vicinal ordinaire n

- 3 bis,
chemin de Yarenne, 340 (8).
7. Chemin vicinal ord. n* 5, chemin de

Roanne à Ouche, 1,550 (10).
S. Chemin vicinal ord. ir 6, chemin de

la Farge au Calvaire, 2,130 (8).
9. Chemin vicinal ord. n- 7, chemin de

Roanne à Villerest, 277 (8).
10. Chemin vicinal ord. n

- 8, chemin de
Saint-Rhocii au Trois-Ponts, 2,420 (10).

11. Chemin vicinal ord. n- 8, chemin de

FonterùUe, 920 (8).
12. Chemin vicinal ord. n - 10, chemin de

Fooquentin, 330 (8).
13. Chemin vicinal ord. n

- 11, chemin des

Côtes, 120 (8).
14. Chemin vicinal ord. n

- 12, chemin du

Cimetière, 610 (12).
15. Chemin vicinal n- 13, chemin do

Mayolet, 365 (8).
16. Chemin vicinal ord. n

- 14, chemin-,de
l'octroi à Villerest, 985 (8).
Longueur des chemins d'intérêt com-

m un, 6,113 mètres.
Longueur des chemins vicinaux ordinai-

res, 10,147.
4' Déclarer les travaux d'utilité publi-

que, le tout en exécution de la loi du 10

août 1871 ;
5- Décider que le projet de classement et

de déclassement des chemins vicinaux de
la commune de Roanne n'aura son effet
qu'à partir du 1 er janvier 1889 ».

Conclusions adoptées, sous cette réserve
que la révision du classement, des chemins
vicinaux de .la commune de Roanne n'ap-
portera aucune diminution dans le mon-

tant des contingents à elle assignés pour
l'entretien et la réparation des chemins de

grande communication et d'intérêt com-
inun auxquels a été déclarée intéressée.
Le Président de la Commission départe-

mentale,
Signé : E.Peronnet.

Visé pour timbre et enregistré gratis,
Saint-Etienne, le 15 décembre 1888, f° 17,
case 16.

Signé : Y. Girerd.

Pour copie conforme :

Pour le Préfet, le Conseiller de Préfec-
ture délégué,

Signé : Ballet.

Lâ PESEE DB M. LE MAIRE
Quand je dis : la prose de M. le

Maire, j'exagère, car les deux lettres
qu'on va lire ne sont pas tombées de

sa plume. Pour s'en convaincre, ilsuf-
fira de les comparer aux « Souvenirs
d'un Proscrit » ou encore à certain
article nécrologique, paru dans le

Journal de Roanne, au cours duquel
M.Auboyer faisait un éloge pompeux
de M. l'abbé Bancillon, avec qui il
avait accompli, quelque temps au-

paravant, un pieux pélérinage à

Lourdes. Ce fut même cet article qui
me valut les premières colères de

M. le Maire. Voici comment :

Il s'agissait de faire le panégyrique
de M. Bernard, de Pouilly-sous-Char-
lieu. M. Auboyer le fit et j'avais les

meilleures raisons pour partager son
opinion sur cet honnête républicain.
Ce que je ne pouvais admettre, par
exemple, c'est que, sous prétexte de

retracer la vie de M. Bernard, on fit
l'éloge d'un prêtre placé à la tête de
la colonie de Brignais. Enfant de

Lyon, je connaissais cette colonie et

je n'ai pas été surpris le moins du

monde quand, à la suite de l'affaire
de Citeaux, elle fut dissoute. D'autre
part, je pensais que le Radical Rocui-
nais n'avait pas été créé pour rendre

plus affables les relations de M. le

Maire avec MM. les ecclésiastiques.
Aussi m'étais-je permis de biffer le

passage relatif aux grandes vertus
de M. l'abbé Bancillon. Ce qui me va-

lut— comme je l'ai dit déjà — les co-

lères de M. Auboyer et le plaisir de
lire, dans le plus prochain numéro
du Journal de Roanne, l'article in-ex-
tenso.
J'oubliais de dire que l'article en

question n'était pas signé.
Mais en voilà assez sur ce sujet. M.
le Maire va vous dire « qu'il peut se
passer facilemint de mon brevet de

civisme et puritanisme républicain.»
C'est bien heureux pour lui, car,

malgré sa dure proscription, je me

verrais obligé de le lui refuser.
M. le Maire veut bien m'app.rendre

qu'il aura bientôt l'occasion de ré-

pondre à l'insolente et gratuite accu-

gation que j'ai formulée contre lui.

Voilà un commencement de réclame
pour le journal que M. Auboyer se

propose de fonder.
Eh bien! qu'il soit bien persuadé

que la confirmation de cette nouvelle,
déjà connue de mes lecteurs, me

cause le plus sensible plaisir. J'ai
deux raisons d'applaudir à la fonda-

tion d'un journal socialiste, La pre-

mière, c'est que M. le Maire n'en sera

sans doute pas l'unique rédacteur et

que les autres serviront la cause que

je sers moi-même; la seconde, c'est
que M. le Maire, en me faisant l'hon-

neur de me dire mon fait, me per-
mettra de lui répondre par la publi-
cation des lettres ëlogieuses qu'il
m'a adressées de Pouilly. Les jour-
nalistes n'ont pas tant de modestie

qu'ils n'éprouvent un certain plaisir
à entendre leur apologie fût-elle faite

par M. Auboyer.
Mais je m'attarde et vous prive du

plaisir de savoir ce que pense M. Au-

boyer de M. Lafont et de votre servi-

leur. Donc, deux mots seulement.
J'ai répondu en ce quime concerne.

M. Lafont est privé du plaisir de le

faire aujourd'ui. Il n'était pas à
Roanne au moment où me sont par-
venues les épîtres susmentionnées.
Il ne verra pas ces épîtres et c'est
dommage, car elles ont été superbe-
ment calligraphiées par un employé
de la Mairie; mais j'ai pris sur moi
de lui faire connaître, par le Radical
Roannais, ce que pensent de lui M.
le Maire et-ses collaborateurs.
M. Lafont répondra dimanche.

Aimé Fonrobert.
Et maintenait voici la prose de

M. le Maire" : )

Roanne, le 9 janvier 1889.

•Monsieur le Rédacteur en chef du
Radical Roannais,

Il ne me convient pas de répondre au-

jourd'hui à l'insolente et gratuite accusa-

tion que vous formulez contre moi dans
votre premier article du dernier numéro ;
l'occasion ne se fera peut-être pas attendre
longtemps. Heureusement que je puis me

passer facilement de votre brevet de ci-
visme et puritanisme républicain.
Je viens seulement, vous prier, d'insérer

ma réponse à l'article de M. Lafont. Moins
partial que pour ma lettre aux Conseillers,
que vous avez refusé d'insérer en donnant
une large place à l'article de M. Lafont,
vous n'aurez aucune raison de refuser mon
article.
J'ai l'honneur de vous saluer.

A. Auboyer.

REP-0I(SE A M. LAFONt
LA QUESTION DES ÉGOUTS

La réponse de M. Lafont. à ma lettre
aux Conseillers, pour s'être fait attendre,
rien est pas meilleure. Elle est ce qu'elle
devait 'être, un long panégyrique de sa

personne, une louange interrompue de ses

actions. Suivant son habitude, il pontifie
du commencement à la fin. C'est lui qui a
tout fait, tout proposé, tout arrêté; le petit
ex-Agént-Voyer, se gonfle à se crever

d'orgueil. C'est un incompris, il a été tou-

jours calomnié, mais le bieu qu'il dit de
lui, le console facilement, du mal qu'en
peuvent penser les autres. Pour lui, le

papa Auboyer, est à peu près inconscient;
c'est sou copain Guillemet et M. Roland,
de Ravel, qui le font mouvoir. Il est vrai

que lui Lal'ont, a bien essayé de se servir
du pantin, mais il a du tirer trop fort et la
corde à cassé.
Il me parait inutile de relever les inexac-

titudes et les insinustions, dont est émail-
lée cette réponse, ni même de la discuter.

Puisqu'elle ne dit pas un mot de la vérita-
ble question que j'ai soulevée et voulu
mettre en lumière, je puis considérer la
discussion comme close. Je n'ai jamais
pensé que le Conseil ne pouvait pas confier
l'exécution des égoûts à d'autres, qu'au
corps des Ponts-ét-Gkaussôes. Je me suis

au contraire déclaré prêt à faire exécuter
ses décisions, qu'elles qu'elles soient. Mais
ce que j'ai voulu bien établir, ce qui a été
l'objectif que j'ai longuement développé
dans ma lettre', avec pièces à l'appui, c'est
que pour l'étude des egoûts, nous sommes

irrévocablement engagés avec MM. les In-

génieurs. J'ai seulement ajouté, que si

nous devons payer les frais d'études, il est
de bonne administration, ae leuren coimer
l'exécution, qu'eux seuls pourront dans no-

tre situation, nous donner toute sécurité,
c'est encore mon avis aujourd'hui. Puis-
qu'il n'y a pas contradiction sur ce point,
le sujet est épuisé,
M. Lafont prétend que j'ai pris une po-

sition trop personnelle, dans cette question
des égouts. Voudrait-il me dire comment

s'appelle la position qu'il a cherché d'y
prendre, en me cachant ses batteries'àmoi,
Maire, et en cherchant à entraîner le Gon-

seil, dans une décision sur laquelle je n'a-
vais pas même été consulté ?

Je ne puis me défendre d'une dernière
observation : M. Lal'ont, raillant mon

style, me produit l'effet d'un hippopotame
se gaussant d'un éléphant. Dans quel but,

a-t-il substitué couardises à convoitises?
A. Auboyer.

Ca et

Nous sommes dans la saison où
l'on pourrait patiner. Puisque le ba-
romètre ne permet, pas de se livrer à
cet exercice, le Paris raconte des
histoires sur les patineurs. Avec les
amateurs du patin, comme avec les

chasseurs, toutes les prouesses sont
possibles :

Pourtant, dit notre confrère, si l'on vous
dit qu'on écrit son nom sur la glace, rien
croyez rien. Un seul homme eût pu ac-

complir ce tour de force, c'était le surin-
tendant de Henri III, car il s'appelait tout
simplement M. d'O.
Alexandre Dumas s'est joué de la crédu-

lité de ses lecteurs en leur racontant

que pendant une fête d'hiver, à la pièce
d'eau des Suisses, à Versailles, le cheva-
lier de Saint-Georges patinait lorsqu'il
vit s'avancer la reine Marie-Antoinette en

traîneau. Pour la prévenir qu'un danger
la menaçait, d'un coup de patin, rapide,
comme l'éclair, il écrivit le mot « dan-

ger » sur la glace.
"

Il est possible, paraîl-il, qu'à l'aide des

deux pieds il ait tracé lemot. Mais alors il
y a mis du temps et la reine de la bonne
volonté.
L'un des princes du patinage, il y a une

trentaine d'années, était un original, ap-
pelé Billiaut. Sa jeunesse n'avait pas d'his-
toire. Il avait été un écolier studieux, sauf
l'hiver, la mare gelée l'invitait à l'école
buissonnièro. Mais, à dix-neuf ans, un

haut fait marquait sa vie, — il le dit du
moins.
On sait qu'en 1795 la cavalerie fran-

çaise s'empara d'une flotte hollandaise,
près de l'île de Texel, dans le Zuyderzée,
qui s'était gelé pendant la nuit. En tête de
l'escadron, voltigeait, un jeune sous-offi-
cier de hussards : c'était te chamboran
Billiaut, le jeune soldat de toute l'armée
qui possédât des patins. Il arriva le pre-
inier aux lianes du navire et le contourna
sous le feu des canons, déerivaut un cercle

fatidique.
Le capitaine de vaisseau, en bon Hol-

landais, admira ce vaillant et. ne voulut
remettre son sabre qu'à lui. Pickegru, qui
avait assisté à la manoeuvre, toisa son

homme, et lui touchant l'épaule : « Toi, tu
iras loin, tu peux t'en flatter. »

C'est ce qu'a fait Billiaut. D'abord, il s'en
est flatté très souvent. Ensuite, il est allé
si loin, qu'il est parti un jour pour quelque
pôle Nord et n'en est pas encore revenu.

Mais il nous reste son image, il s'est fait
peindre en casaque verte, chaussé de co-

thnrnès rouges ; l'un de ses pieds effleu-
rant la glace ; l'autre en l'air ; les yeux re

gardant le ciel; la plume de son bonnet
agitée par le vent. Au-dessous, cette lé-
gende, écrite à la main ; ■ Billiaut sur la

glace, dans la pose de Mercure. »

Lamartine fait l'éloge du patin :

Se sentir emporté avec la rapidité de la
flèche et avec les gracieuses ondulations
de l'oiseau dans l'air, sur une surface
plane, brillante, sonore et perfide ; s'impri-
mer à soi-même, par un simple balance-
ment du corps, et, pour ainsi dire, par le
seul gouvernail de la volonté, toutes les
courbes, toutes les inflexions de la barque
sur la mer ou de l'aigle planant dans le
bleu du ciel, c'était pour moi et ce serait
encore, si je ne respectais pas mes an-

nées, une telle ivresse des sens et un si

voluptueux étourdissement de la pensée,
que je ne puis y penser sans émotion.
Les chevaux mêmes que j'ai tant aimés

ne donnent pas au cavalier ce délire mé-

lancolique que les grands lacs glacés don-
nent aux patineurs. Combien irai-je pas
l'ait des vœux pour que l'hiver, avec son

brillant soleil froid, élincelant sur les gla-
ces blenes des prairies sur les bords de
la Saône, fût éternel comme nos plaisirs...
Tout cela est bien beau ; mais an-

jourd'hui un peu de froid ne ferait
pas de mal pour permettre de pas-
ser de la théorie à la pratique.

La « dernière» deFortunio; Elle
a pour titre : Sous sa Bannière et

pour épigraphe celte phrase de la
Nation :

« Toute la réaction, dirigée par le
cléricalisme, mène à l'assaut de la

République, sous la bannière du

général Boulanger.
« (La Nation.) »

Air : Bouton de Rose

Sous sa bannière.
S'enrôlent tous les mécontents ;
La réaction en est lière
Et pousse les manifestants

Sous sa bannière (bis).
Sous sa bannière,

Le bonapartisme honteux
Marche en entraînant par derrière,
Le bon royalisme piteux

Sous sa bannière (bis).
Sous sa bannière,

Tous les frondeurs vont en suivant,
Faisant quelques pas en arrière.
Pour mieux flairer d'où vient le vent,

Sous sa bannière (bis).
Sous sa bannière,

Us se regardent sans broncher,
Guetlaut dans la grande soupière.
Ce qu'il lui plaira de lâcher

Sous sa bannière (bis).

Au cercle, par le Passant :

Un monsieur correctement décoré vient
de tailler deux banques rasoir.
Au moment où il va commencer la (roi-

sième, on s'aperçoit qu'il adans sa manche
un jeu préparé.

*

Ce n'est qu'un cri :
— A la porte !
Le monsieur rebiffe fortement.
— A la bonne heure ! fait le président;

rien qu'à voir votre animosité contra la

Porte, nous aurions dù voir de suite que
vous êtes Grec !

LA GRÈVE
Lasituatiou est toujours la même.

Les patrous refusent de ceder. C'est

uue raison pour tous les travnilleurs
de faire preuve de solidarité.

Après tant d'énergie dépensée,
les grévistes de Thizy, Saint-Vincent
et Montagny ne peuvent succomber
Les patrons n'auront pas, uue fois

déplus, raison des travailleurs. Si

cela pouvait être, ce serait vraie-
ment à desespérer, et nous ne

sommes pas disposés à désespérer.
Les ouvriers qui combattent pour
la plus juste des causes, sauront

faire leur devoir, mais il faut qu'ils
soient aidés.
Nous adressons donc un nouvel

et chaleureux appel à tous les

Roannais. On fera, cette semaine,
de nouvelles collectes à domicile.

Que chacun de nous donne dans

les mesures de ses moyens. Il y va

de l'intérêt de toute notre région et

c'est le cas ou jamais de répéter le

vieux dicton :

« Il faut semer pour récolter ».

A. F.

SOUSCRIPTION
En faveur des grévistes d® Thizy

Saint-Vincent et lYiorstagny
Usine La Livate Monterai Andrieux 62 »

— Beluze, 3- versement 107 15
— Four, 4- versement 79 35
Le précédent verscmentde l'usine

Four dans le précédent numéro du
30 décembre était intitulé Usine

. Forest, 3- vers., il faut lire Usine
Four, 3, versement 84 30

Usine du Coteau 18 90
— Fougerat, 3-versement 94 95

Teinturerie Gerbay Vernay, 2 v.. 27 35
— Gkatelét, 5- versement. 10 40
— Darmet, 2- versement. 5 40
— Raffih 10 »

Collecte faite après une chanson
comique chantée par le citoyen
Peioux !... 3 »

Id. après un duo comique, chanté
par Rouzier et Plan au café Tète
Faubourg Mulsant 2 85

Id. faite à la sortie de la réunion de
la salle des Prud'hommes 10 15

Mme Eessy, cafetière..'.., » 50

Guillermet, cafetier, au Coteau 1 »

Collecte faite au café Fradin, après
une chansonnette, par un groupe
d'ivrognes, versée parM. Marioti 2 50

Excédant d'écot au café Lateigne,
faubour Mulsant » 60

Un groupe de teinturiers, après
l'enterrement du citoyen Perro-
quin, au calé Nevers 3 55

40

Un groupe de teinturiers après
l'enterrement, du citoyen Perro-
quin, au calé Avé

Collecte faite après une chanson au

café Mignard 2 30

Excédant d'écot au café Mayer » 65
Collecte faîteau calé Chavoiu, rue
Saint-Alban, par quatre amis... 3 60

Aulas 1 »

Envoi du 5 janvier 1,039 »

Total générai des envois 14,119 20

Rapport sur le détail des recettes et en-
vois aux grévistes de Thizy, Montagny et
Saint-Vincent-de-Reins.
La commission de permanence a dans sa

réunion du jeudi 10 janvier, examiné les

comptes concernant les réceptions et les
envois de fonds aux grévistes.
Il résulte de cet examen que les sommes

reçues, au 9 janvier inclus, s'élèvent
à.: 14.333 50

Montant des divers envois
faits aux grévistes 14.119 20

Reste en caisse 214 30

Les Membres de la Commission de

permanence,
b. jonard, brigaud, dufour,

Déchelette, Collet.
Nous prévenons la population Roan-

noise qu'une deuxième collecte' sera faite

à domicile par les délégués de la grève de

Thizy, Saint-Viriçèut-de-Reins et Monta-
gny. 11 seront munis de leurs caries de

délégués collecteurs.

CHRONIQUE LOCALE
Les Communes et les aliénés. —

M. le préfet de la Loire vient de prendre
l 'arrêté suivant :

Les communesdudépartementde laLoire
seront tenues de concourir à la dépense de

leurs aliénés indigents, à partir du 1er jau-
vier 1889, dans les proportions suivantes :

1° Communes ayant 200.000 francs de re-
venu et au-dessus, 60 p. 0/0, «oit pour les
hommes 240 fr. 90 par au et pour les fem-
mes 229 fr. 95 par an;
2° Communes ayant 150.000 fr. de revenu

et au-dessus. 55 p. 0/0, soit pour les hom-
mes 520 fr. 85 par an et pour les femmes
210 fr. 80 cent, par an;
3° Communes ayant 100,000 fr. de re-

venu et au-dessus, 50 p. 0/0, soit pour les
hommes 200 fr. 75 par au et pour les fem-
mes 191 fr. 65 par an ;
4° Communes ayant 75.000 fr. de revenu

et au-dessus, 45 p. 0/0, soit pour les hom-
mes 180 fr. 70 par an et pour les femmes
172 fr. 45 cent, par an;
5° Communes ayant 50,000 fr. de revenu

et au-dessus, 40 p". 0/0, soit pour les hom-

mes 160 fr. 60 par an et pour les femmes
153 fr. 30 par an ;

6° Communes ayant 25.000 fr. de revenu
et au-dessus, 35 p. 0/0, soit pour les hom-
mes 140 fr. 55 par an et pour les femmes
134 fr. 15 par an ;
7° Communes ayant 20.000 fr. de revenu

et au-dessus, 30 p. 0/0, soit pour les hom-
mes 120 fr. 45 par an et pour les femmes
115 fr. par an ;
8° OonSBunes ayant un revenuinférieur

à 20,000 fr., 25 p. 0/0, soit pour les hommes
100 fr. 40 par au et pour les femmes
95 fr. 80.

Monte de 1889. — Etalons reconnus

par laCommission d'examen exempts de

cornage et de fluxion périodique pour la
monte de 1889 :

Jupiter, pur sang, alezan, appartenant
à M. Javelle (Etienne), fermier a i'Etiva-
lière (Saint-Etienne).
Albi, demi-sang, bai marron -, Forge-

ron, demi-sang, bai brun; Esope, demi-

sang, alezan; Epinal, pur sang, bai brun;
Espoir de la Loire, demi-sang, bai; Ur-
gent, demi-sang, alezan, appartenant à

M. Ory (Joseph), vétérinaire à Fèurs.
Roi de la Montagne, pur sang, alezan ;

Riant, demi-sang, gris; Alcali, demi-

sang, bai brun ; Cocasse, demi-sang, bai,
appartenant à M. Garnier (Henri), pro-
priétaire à Craintilleux.
Salmigondis, pur sang, bai ; Pechleton,

pur sang, alezan ; Donny-Carney, put

sang, noir, appartenant à Mme la ba-
ronne de Rochetaillée, à Saint-Just-en-
Chevalet.

Appel de réservistes. — Le premier
quart des réservistes de la cavalerie

qui doivent être appelés cette année

(classe 1880 et 1882) pour une période
d'exercices de vingt-cinq-jours, par-
tira lé 15 janvier.
Les trois autres quarts seront con-

voqués respectivement du 13 février
au 9 mars, du 14mars au 8 avril et du
15 avril au 9 mai.

Les œufs conservés. — On a essayé
de tous les moyens imaginables pour
conserver les œufs : on a tenté de les

soustraire à l'action de l'air par l'ern-
pl'oi cle vernis, au moyen de chaux,
de les mettre à l'abri de la putréfac-
tion avec une solution d'acide bori-

que, d'acide salicylique, etc., et ce qui
a encore mieux réussi, c'est l'eau de
chaux ; mais, au bout de quelque
temps, le liquide passe à travers la

coquille et donne du goût à l'œuf.
Si Ton en croitM. le docteur Kubel,

on pourrait éviter ce dernier incouvé-
nient.
Il suffirait de charger l'eau de

chaux de 6 0/0 de sel de cuisine, de
manière àI ùi donner la même densité
que le liquide du blanc d'oeuf; l'ai-
bumi'ne a, en effet, pour densité,
1 ,042, tandis que l'eau de. chaux n'a

que 1,029 de densité. Avec 6 0,0 de sel

marin, la densité de l'eau de chaux
monte à 1,043. Ce faisant, on empè-
oherait la diffusion ou la pénétration
de l'eau calcaire à travers la ffiem-

b.rane de l'œuf.
Il faut, d'ailleurs,' bien couvrir les

récipients, pour que l'acide carboni-
que de l'air ne réagisse paâ sur l'eau
de chaux.
M. le docteur Kubel dit que, au

bout de six mois, les œufs plongés
dans ce bain de chaux salé ont donné
au palais la même saveur que s'ils
avaient été frais.
N'est-ce pas un peu exagéré?
En tout cas, il sera facile d'es-

sayer; la méthode est à la portée de
tout le monde.

cret présidentiel, contresigné par le

ministre des finances qui institue un

nouveau mode de correspondance offî-
cielle.
Dans le but d'éviter les enveloppes et

autres fournitures de bureaux, les l'onc-
lionnaires pourront « faire emploi, pour
leur correspondance officielle, de car-

tes simples destinées à circuler à décou-
vert ».

Ces cartes auront au minimum six
centimètres sur neuf et au maximum
quatorze sur neuf. Il en résultera que
certains actes de l'administration vis-à-
vis des particuliers seront livrés a l'in-
discrétion de tous ceux par les mains
desquels ces cartes passeront; ils de-
viendront ainsi publics. De là un tort
réel pour tous les intéressés.

Comité anti-phylloxérique de l'ar-
rondissement de Ptoanne. — Avis
aux Vignerons.— Les cours de gref-
fage s'ouvriront lepremier dimanche
de Février.
Les personnes qui désireraient les

suivre sont priés de se faire ins-
crire avanl le 26 janvier, chez M.

Gerbay, président.

Société dramatique du faubourg
Mulsant. —Nos jeunes et vaillants
artistes-amateurs donneront ce soir
samedi, à 8 h. 1/2, et demain diman-

che, à 8 heures, le beau drame de

Dennery : Les Deux Orphelines.
Le succès qu'a obtenu la Société,

la saison dernière, en interprétant
cet ouvrage nous fait présager une

salle comble pour ces deux repré-
sentations.
Les principaux rôles seront tenus

par MM. Emile Marchai, Barriquant
.et MMmes Barriquant, Dufour, Bal-
mont et Claudia.

Ouvriers ébénistes de Roanne. —

La chambre syndicale des ouvriers
ébénistes de Roanne prévient tous
les collègues de la corporation
n'ayant pas encore adhéré au syndi-
cat qu'ils sont invités à se faire ins-
crire le samedi 12 janvier, au siège
social, salle des prud'hommes, place
de THptel-de-Ville, et tous les same-

dis suivants, à 8 heures du soir.

Acte de probité. — M. Thurot, tein-
turier, rue Rabelais, a trouvé, sur la
voie publique, un mandat du Bureau
de bienfaisance de 103 fr. 60,qu'il s'est
empressé de porter au bureau de

police.
Ce mandat a été remis à son pro-

priétaire, M. Lamare, marchand de

charbons, au faubourg Mulsant.

Correspondance publique. —- Le
Journal officiel vient* de publier un dé

Fête gymnastique et musicale. —

Ce soir, samedi, notre société de

gymnastique Les Enfants de la Loire

donnera, au Grand-Théâtre, une fête
musicale avec intermèdes de gymnas-
tique.
Mlle Stéfani, première chanteuse;

M. Dubosc, premier comique; M. Re-
dier, baryton, du théâtre de Roanne
et la Fanfare de Roanne, prêteront
leur gracieux concours. C'est assez
dire que cette fête est assurée d'un
vrai succès.
En voici d'ailleurs le programme :

première partie

1. Souvenir du 14e de ligne, allegro mili-
taire, par la Fan tare de Roanne.

2. Grand air de YAfricaine, «Villedesrois »

(Meyerbeer); chanté par M. Redier.
3. Mouvements de gymnastique sans en-

gins, imposés au concours de Paris, en
1889, par les Enfants de la Loire.

Lettre d'une cousine à son cousin (Le-
coo), chanté par Mlle Stéfani.

Ouverture de concours (Denizot), par
la Fanfare de Roanne.

Travail à barre fixe, parles Enfants de
la Loire.

L'Avocat des maris (Villeneuve-Delor-
me), chansonnette dite par M, Dubosc

8. Mouvements d'ensembleexcéutés par les
Enfants de la Loire pendant le Défile
de la garde républicaine (Wetge),
par la Fanfare de Roanne.

deuxième rartie

1. Theresen (Cari Faust), valse, pai; la Fan-
l'are de Roanne.

2. Le gardemunicipal (Jules Jouy), mo-
nologue dit par M. Dubosc.

3. Mouvements demassues, parles Eluants
de la Loire.

4. Le Cœur et la main, boléro, chante par
par Mlle Stéfaui,

5. Travail individuel etexercices d'ensem-
ble aux boucles, par les Enfants de la
Loire.

6. L'Ombre, «Midi,minuit » (FIoto\v),chan-
lé par M. Redier.

7. Exercices de force avec des poids de 20
kil.. par M. Lenoël, des Folies-Bergè-
res deParis.

8. Mouvements cle barres à sphère exécu-
tés en musique par les pupilles des
enfants de la Loire.

Prix ordinaire des places.
On trouve des places en location

chez le concierge du théâtre.

AU THÉÂTRE
Peu de monde jeudi à la première

représentation dé Cocard et Briquet
— et c'était dommage, car le vaude-
ville de MM. I-Iippolyte Raymond et
Maxime Boucheron est fort amusant.
Ce n'est pas là assurément de la
haute comédie ; les traits spirituels,
les peintures délicates n'y abondent
peut-être pas, mais on rit franche-
ment — à gorge déployée, de ce bon
rire gaulois qui vous fend la bouche
jusqu'aux oreilles : — que demander

déplus à déjeunes auteurs qui n'ont
pas la moindre intention de prendre
la place laissée vide par Labiche ?

Monsieur Bicoquet-P'olydore, pour
les dames, est un honorable e,t. riche
fabricant de pâtes alimentaires qui
vient de Paris à Thibouville deman-
der la main de Mlle Franchie Tamer-
Jan. Malheureusement pourPolydore
le cœur de mademoiselle Tamerlan
est occupé déjà par l'irrésistible, le
lumineux Malgachon, un jeune cali-
cot auquel madame Tamerlan a du
reste refusé onze fois déjà la main de

sa fille. De plus , Bicoquet possède à

Thibouville même une gentille mai-

tresse qui n'est autre que madame
Théodore Farjassier, légitime épouse
de M. Farjassier, adjoint au maire,
dont Bicoquet a fait la connaissance
en chemin de fer... sous un tunnel et

avec laquelle il a, sous le pseudo-
nyrne de Cocard, entretenu une cor

respondânee aussi suivie que boni-
promettante.
Il faut, de toute nécessité, qu'avant

de se présenter chez Mme Tamerlan,
Bicoquet rompe brusquement avec

MmB Farjassier et rentre en posses-
sion des lettres écrites par lui à

cette dernière.
C'est pour parvenir plus facilement

à ce difficile résultat que nous voyons
Bicoquet arriver tout d'abord à Thi-
bouville avec une perrruque et une

fausse barbe et descendre à l'hôtel

Tringiot où il se fait inscrire sous le

nom de Cocard. De là, il se rend sur
les bords de la rivière où l'attend
Mme Farjassier qui lui fait une scène

affreuse, au cours de laque le elle le

gifle et l'égratigne delà belle façon:
après cette petite explication avec

son ancienne maîtresse, Bicoquet
revient à l'hôtel Tringiot, mais sous

son vrai nom cette fois et, de plus,
sans barbe ni perruque. Là, une dé-

^agréable surprise attend Bicoquet;
Thibouville est une petite ville trau-

quille dans laquelle il ne s'est encore
jamais commis de crime au grand
désespoir des autorités et des habi-
tants du pays, qui estiment qu'un
peu de réclame ne lui ferait pas de

mai.
Or, Mm ° Tringiot a remarqué la

csnne et la bague que portait Bico-
quet la première fois qu'il s'est pré-
senté chez elle sous le nom elle cos-

tume de Cocard : elle reconnaît ces
deux objets dans les mains de Bico -

quet et se livre de suite à un petit
travail d'imagination dont le résultat
tout naturel est de l'amener à se per-
suader à elle-même que l'infortuné
Cocard a été assassiné puis dépouillé
par Bicoquet. Une circonstance for-

tuite corrobore les dires de Mm8 Trin-

glot ; le passeur Dubounel vient de
Trouver sur le bord de la rivière une

casquette de loutre que M 1"® Tringiot
a vue tout à l'heure sur la tète de

Cocard.
Cette fois il n'y a plus de (Toute.

Thibouville tient son petit crime tout

comme une grande ville et M. Far-

jassier est au comble de ses vœux :

il va faire une instruction !!

Si M. Bicoquet est embête, cela se-

devine : sans doute il lui suffirait de
dire un mot pour prouver son inno-

cence, mais ce serait trahir le secret
d'une femme, et plutôt que d'en arri-
ver à cette fâcheuse extrémité Bico-

quet se laisse arrêter.
Une .

si noble conduite trouve sa

récompense tout de suite, car Mlle
Franchie Tamerlan, jeune fille roma-

nesque et exaltée (elle a lu sou Bal-

zac) — devient passionnément amoti-
reusé de Bicoquet en apprenant que
c'est un ignoble coquin.
Malgachon n'est pas content —

dame, mettez-vous à sa place ! ,

Venir sous un déguisement dans
la chambre où est enfermé Bicoquet,
avec l'espoir de faire parler celui-ci
le pauvre Malgachon assiste à la re-

production de la fameuse scène
d'amour de Roméo et Juliette : seule-
ment c'est Bicoquet qui joue le rôle
de Roméo et Franchie celui de Ju-
bette. Bien entendu Malgachon la
trouve mauvaise et intervient. Mal
lui en prend, car Bicoquet lui flanque
une superbe volée et finalement le
jette par une fenêtre au-dessous de

laquelle coule la rivière.
Cette fois, ça y est : Bicoquet est

bien assassin : inutile de dire que ce

nouveau crime pousse à son paro-
xysme l'amour de Mlle Franchie,
qui fait évader son héros.
au 3me acte, nous retrouvons tous

nos personnages dans la cour de la
maison qu'habite Dubounel : Bico-

quet arrive déguisé en arbre et con-

duit par Mlle Francine qui le cache
dans le poulailler. Malgachon qui
sait nager en a été quitte pour un

bain froid.
Quand à Farjassier, il est en pas-

session des iétirés de Théodore,
trouvées sur Bicoquet et donne lec-
ture de ces lettres à Dubounel qui
reconnaît l'écriture de sa femme. —

Madame Farjassier ayant eu soin de
faire écrire par sa cousine Dubounel
les lettres qu'elle adressait à Gocarcf.
Dubounel reçoit le coup en plein
cœur et se voit obligé de subir les

ironiques consolations que lui pro-
digue Farjassier. Heureusement, ma-
dame Dubounel arrive et explique
tout à son mari : Farjassier qui a eu

aussi la mauvaise idée d'écouter à
la fenêtre est ainsi mis au courant
du malheur qui l'a frappé. A son tour

il est consolé par Dubounel. et il se

passe là une scène inénarrable que
MM. Fernand et Rancilla ont jouée
de façon fort comique.
Toutefois, le chagrin de M. Forjas-

sier ne durera pas car à son tour
Théodore intervient et persuade
sans peine à M. l'adjoint que la cou-

sine Dubounel a menti à son mari

pour s'éviter à elle-même, des désa-
gréments.
Pendant toutes ces explication?

conjugales, M. Bicoquet etMlle Fran-
cille n'ont pas perdu leur temps bien
entendu. Enfermé dans la . maison
de Dubournel, Bicoquet a repris le
costume de Cocard et ii s'apprête à

s'exquiver lorsqu'il est reconnu non

plus comme Bicoquet mais bien
comme Cocard par la veuve Trim-

glot, La victime étant retrouvée, il
n'y a plus d'assassin à punir : Bico-

quet peut reprendre son vrai nom et

son vrai costume et devenir l'heu-
renx époux delà jolie Francine.
Quant à Malgachon il aura comme

compasation Madame Tringiot : les
auteurs ne le lui ont pas fait dire,
mais je suis convaincu qu'au fond
du cœur Malgachon trouve la com-

pensation suffisante.
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Le radical moâmwaîS

'Pelle est épuisée à longs bruits,
Vintrique de la pièce. Sur cette don-
née aussi bouffonne qu'invraisérh-
blable, les auteurs de Coquard et; de
Bicoquet ont écrit trois actes rem-

plis de scènes absolument cocasses
et irrésistiblement comiques.
Je citerai notamment les scènes

où Mme Tringlot raconte les soi-
disant tentations faites contre sa

vertu par l'infortuné Bicoquet, la
scène de l'interrogatoire au 2° acte
et celle où M. Jacquin expose son

système dont la conséquence inné-
vifable est de faire envoyer ses

clients à la Nouvelle-Calédonie.
L'interprétation de Cocard et Bico-

quet par notre excellente troupe de

comédie n'a absolument rien laissé
à désirer.
MmeBornolda tenu avec un en-

train et un brio superbes le rôle de

la remarquable Franchis qui lui a

permis de faire valoir une fois de
de plus ses brillantes qualités de
comédienne.
Je n'ai que des compliments à faire

à Mme de Jomaire qui, dans le rôie

-de Mme Tringlot, a été parfaite de

naturel, de tact et de mesure. Notre

excellente duégue quejusqu'ici nous
n'avions pas juger que dans des
rôles secondaires nous a prouvé
jeudi qu'elle pouvait hardiment abor-
der les rôles importants de son em-

ploi.
MlleStéfani a tenu avec sa gentil

lesse et sa crânerie habituelles le

rôle de Théodora Farjassier.
Un bon point à Mines Corbin

(Mme Tamerlin ) et Perny (Claire
Bubonnel).
Une mention spéciale à la coiffure

de Mme Corbin. Ah! mes enfants,
quelle capote, c'est tout un "poëme !

Si jamais le légendaire chapeau de

mon ami Fonrobert a besoin d'une

compagne, elle est toute trouvée et

je vous prie de croire que ça fera un

couple un peu drôle.
Dire de M. Dubosc qu'il a tenu le

rôle de Bicoquet avec une finesse et

une correction irréprochables est

évidemment chose inutile car le

public roannais connaît et sait ap

précier depuis longtemps déjà le

talent si délicat de notre premier
comique.
Le rôle de Farjassier restera cer-

taiuement comme l'une des nicil-
leures créations de M. Feruand qui
l'a interprété en comédien consom-

mé. Il est visible que cet excellent
artiste fait les plus louables efforts

pour plaire au public et je suis heu-

reux de constater qu'il atteint par-
faitement son but.
M. Ranéilla et M. Aubry complé-

taient avec MM. Lauher et Châtelain
• un ensemble absolument satisfai-
saut. M. Ranéilla et M. Aubry parti-
eulièrement ont fait preuve de réelles

qualités de comédiens dans leurs

personnages respectifs.
Avec Coquart et Bicoquet_ M. de

Tholozé tient encore un succès et je
souhaite très-vivement que l'amu-
saut vaudeville fasse quelques bon-

ïies recettes qui viendront alourdir

l'escarcelle de notre aimable Direc-

tenir.
Les brebis de Panurge ont servi

jeudi de lever de rideau : la jolie co-

médie de Meilhac et llalévy a été fort

gentiment enlevée par M. Dubosc,
Mme Bernold et Mlle Stéfani qui
remplaçait avantageusement Mlle

Meyer dans le rôle de Gabrielle

Darcey. scapin.

Spectacle du dimanche 13 janvier

Les Pirates de la Savane

Drame à grand spectacle en 5 actes

et 6 tableaux.

TRIBUNAL COBRECTWlNEL
Audience du 1 1 Janvier ISS9

Vagabond
Oblette Thôrence, est un jeune voleur de

x-sept sus qui n'a commis que quatre
ils à ia fois. C'est là évidemment un as-

/. joli coup d'essai qui méritait bien les

lapante jours de prisou dont le Tribunal

utifte Oblette.
Sur Opposition

Par jugement, en date du 11 mars 1888,
îanleioî, Annet, journalier, à Riorges,
rail été condamné à trois mois de prison
mr vol d'une bouteille de liqueur. Clian-
lot a frappé ce jugement d'opposition et

mparaît à nouveau, aujourd'hui, en po-

;e correctiouuelle. Sa peine est réduite a

ux mois — le voilà certain maintenant
ne pas souffrir des gros froids,

Par Défaut
Grand, François, cambusier, à Saint-
erre-en-Tleaux .(Côte-d'Or). estpoursuivi
pour délournement d'un lût.
Le prévenu qui se doute du sort qui l'ai-
id juge prudent de ne pas se présenter—
qui ne l'empêche pas, du reste, d'attra-
r 20 jours de prison.

Un Joli Monsieur....
. .C'est le sieurBaux, Adolphe, visseur,

e de Clermont, qui à la suite d'une dis-

ssion avec sa maîtresse, la liile J.., n'a.
s craint d'administrer à celle-ci une

ouvantable tripotée.
Un pareil oubli des égards dûs a une re-

ésentante du sexe faible méritait incon-

itabiement une répression et Baux aurait
ri do protester contre la eondamnation a

'fr. d'amende qui le frappe aujourd'hui.
ZED.

—

Gtonipi R§|ipale
SAINT-H AON-LE-CHATEL
sse de 1868. — Les hommes de la

de 1868, du canton de Saint-Haon-le-
1 sont priés de se rendre à Renaison

manche, 20 janvier, à 3 heures du

m café de la'Place, chez M. Antonin

«er.
re du jour : Célébration du 26° anni-

ire du tirage au sort et du centenaire

Révolution Française de 1789, pour
,ricrr.-o°!.ain.oilterlGODTOaBE,

RENAISON
Les Élections consulaires. — Notre

ami, M. Calais, nous écrit la lettre
suivante :

Monsieur le Rédacteur eu chef
du Radical Roannais,

Dans un entrefilet publié dimanche (1er-

nier, l' UnionRépublicaine dit qu'on a ban-

qnelé, à Renaison, â propos des élections
consulaires. Rien n'est plus faux. Ce jour-
nal ajoute que le « le célèbre joueur de bil-
lard » a conduit en voiture les électeurs

qui devaient voler pour M. Gancalon. A

cela, je répondrai que les électeurs n'a-

vaient pas besoin d'être menés en voiture
pour faire leur devoir. Nous nous étions

simplement renseignés et nous n'avions

pas tardé à nous convaincre que les motifs

invoqués contre M. Gancalon pour le faire
échouer étaient mauvais. D'autre part on
étaient indigné ici des articles de l'Union
et de la circulaire dont M. Gerbay accep-
laient officieusement la paternité.
Ah ! on reproche à M. Gancalon d'avoir

protesté publiquement à propos d'une élec-
tion législative faite contre tous les intérêts
de l'arrondissement.
Eh bien! nous croyons, nous, que M.

Gancalon est resté dans son rôie en résis-
tant à cette influence venue je ne sais d'où

qui a fait prendre un candidat exotique
pour remplacer M. Reuillet, député de

Roanne. M. Gancalon a voulu nous éviter
un lort considérable; il a bien fait. Nous

regrettons seulement que sa protestation
n'ait pas abouti.
Mais nous aurons plus de chance cette

année. Les yeux des électeurs sont main-
tenant bien dessillés et nous savons de quel
côté sont nos véritables intérêts.
Quant à la façon employée par l'Union

Républicaine pour désigner les gens qui
n'agissent pas àss. fantaisie, elle ne me dé-

plaît pas outre mesure. Oui, je suis célèbre
et j'espère le rester longtemps, tandis que
le rédacteur de VUnion risque fort de s'é-

puiser dans une médiocrité que lui vaudra
toujours son anonymat. Rien ne sert de
faire de si beaux articles si on se refuse à

les signer. CALAIS,
Célèbre joueur de billard.

Chien enragé.—Ou a abattu, samedi
dernier, un chien enragé qui venait de
mordre plusieurs de ses congénères et des
animaux domestiques. Fort Heureusement
aucun accidentde personne n'est àenregis-
Irer.
Ce chien, avant de s'abattre sur Renai-

son, avait clc.jà commis des dégâts à Sainl-
Bonnet-des-Quarls.

SAINT-ETIENNE
Concours. - Voici le programme du

concours d'animaux gras tenu à Saint-
Etienne les 2, 3 et 4 février 1889.
Ce concours est ouvert par ia ville de

Saint-Etienne entre tous les exposants
français à l'occasion de l'inauguration
du marché aux bestiaux.
Ordre du jour de la tenue du con-

cours : Samedi 2 février, à 8 heures,
réception, pesage et classement des ani-
maux exposés. — Dimanche 3 février, à
8 heures, opération du jury ; à 9 heu-
res 1/2, ouverture du concours aux visi-

leurs; à 2 heures, distribution solennelle
des récompenses, sous la présidence de
M. le Préfet. — Lundi 4 février, à
9 heures, ouverture du concours au

public ; vente des animaux exposés.
Programme des prix :

Première classe. — Espèce Bovine
Première division. — Jeunes bœufs sans

distinction de race, nés depuis iel er jan-
vi'er 1885. — 1 er prix, 400 fr., 2e 300 fr.,
3e 200 fr. Une médaille vermeii, grand
module, décernée à l'animal le plus parfait
de la catégorie et offerte par MM. les bou-
chers de Saint-Elienne.
Deuxième division. — Race Gharolaise-

Nivernaise. — l re catégorie : Bœufs nés
avant le 1 er janvier 1885. — 1er prix, 350 fr.,
2c 250fr.,3e 200 fr., 4e 150 i'r. Une médaille
vermeil, grand module, décernée à l'ani-
mal le plus parfait de la catégorie et
offerte par MM. les bouchers de Saiut-
Etienne.
2e catégorie : Vaches sans distinction

d'êge.— 1 er prix, 200 fr., 2e 150 fr., 3e 100 fr.,
4 e 75 fr. Une médaille vermeil, grand mo-

duie, décernée à l'animal le plus parfait de
la catégorie et offerte par MM. les bou-
chers de Saint-Etienne.

3e catégorie : Bandes de bœufs ou vaches
composées de 4 bœul's ou vaches au moins,
ne concourant pas dans les précédentes
catégories et sans distinction d'âge. —

1 er prix, 500 fr., 2e400fr., 3
e 300fr.,4e 200 fr.

Une médaille vermeil, grand module, dé-
cernée à l'animal le plus parfait de la caié-
gorie et. offerte par MM. les bouchers de
Saint-Etienne.
Troisième division. — Race de Salers.

— l re catégorie : Bœufs sans distinction
d'âge. — lor prix, 200 fr., 2' 100 fr., 3

e 75 fr.
Une médaille vermeil, grand module, dé-
cernée à l'animal le pius parfail de la

catégorie et offerte par MM. les bouchers
de Saint-Etienne.

2° catégorie : Vaches sans distinction
d'âge. — Ï C1 '

prix, 150 fr., 2e 100 fr.. 3e 50fr.
Une médaille vermeil, grand module, dé-
cerné à l'animal le plus parfait de la café-
gorie et offerte par MM. les bouchers de
Saiut-Etieune.
Quatrième division. — Race d'Aubrac et

du Mézenc. — l re catégorie : Bœufs sans

distinction d'âge. — 1 er prix, 200 fr., 2me

100 fr., 3me 75 fr. Une médaille vermeil,
grand module, décernée à l'animal le plus
parfait de la catégorie etofferle par MM.
les Bouchers de Saint-Etienne. — 2me ca-

tegorie : Vache sans distinction d'âge. —

1er prix, 100 fr., 2me 75 fr., 3mc 50 fr. Une
médaille vermeil, grand module, décernée
à l'animal le plus parfait de la catégorie et
offerte par MM. les Bouchers de Saint-
Etienne.
Cinquième division. — Races françaises

ou étrangères autres que celles désignées
ci-dessus, pures ou croisées. — l ro caté'go-
rie: Bœufs sans distinction d'âge. — 1 er

prix, 300 i'r., 2me 200 fr., 3me 150 t'r., 4ms

100 fr. Une médaille vermeil, grand mo-

duie, décernée à l'animal le plus parfait de
la catégorie et. offerte par MM. les bou-
chers de Saint-Etienne. — 2"® catégorie :

Vaches sans distinction d'âge. — 1 er prix,
200 i'r., 2»,e 150fr., 3mc 100 i'r., 4me 75 fr.
Une médaille vermeil, grand module, dé-
cernée à l'animal le plus parfait de ia ca-

tégorie et offerte par MM. les Bouchers de
Saint-Etienne.
Prix d'honneur : Une médaille d'or,

grand module, décernée à l'animal de l'es-
péce bovine reconnu le pius parfait par
le Jury..-

Deuxième classe. — Espèce ovine
Première division. — Races étrangères

pures ou croisées. — Lots de 3 à 10 mou-

tous ou brebis sans distinction d'âge. —
1-- nrix, 150 fr., 2- 100 fr., 3" 75 fr., 4' 50 fr.
Une médaille vermeil, grand module,

décernée au lot le plus parfait de la catégo-
rie et offerte par MM. les bouchers"de
Saint-Etienne.
Deuxième division, — Races françaises

pures ou croisées entre elles. — Lots de
3 à lu moutons ou brebis sans distinction
djâge. — 1" prix, 150 fr., 2' 100 fr., 3- 75 fr.,
4 1 50 fr.
Une médaille vermeil, grand module,

décernée au lot le plus parfail de la calé-
gorie et offerte par MM. les bouchers de

Sainl-Etienue.
Troisième classe. — Espèceporcine
Première division. — Races françaises

(animaux présentés isolément). — l" prix,
150 I'r., 2- 100 fr., 3- 75 fr.
Deuxième divi ion. — Races étrangères

pures ou croisées (animaux présentés iso-
ment). — 1" prix, 150 fr., 2- 100 fr., 3' 75

francs.
Troisième division, 1" catégorie.— Ban-

des de porcs composés de 3 animaux de
même race. — prix, 150 i'r., 2' 100 i'r.
2- catégorie. — Bandes de porcs compo-

sées de 4 à 6 animaux de races croisées.—
1" prix, 100 fr., 2- 60 fr., 3- 40 i'r.
Ces trois prix sont offerts par MM. les

charcutiers de Saint-Etienne.

Règlement du Concours. — Arlicle

premier. —Le Concours est ouvert à tous

les exposants français.
Aucun temps de possessions n'est exigé

pour les animaux exposés.
Art. 2. — Pour prendre part au Gon-

cours, les exposants devront adresser,
avant le 29 janvier 1889, à M. le Maire (le

la ville de Saint-Etienne, une déclaration
indiquant le nombre d'animaux qu'ils veu-
lent exposer, leur sexe, leur race, ainsi

que la division et la catégorie dans les-

quelles les exposants désirent les faire
concourir.
Les déclarations devront être faites sur

des formules qui seront adressées à toute

personne qui en fera la demande à M. le

Maire de la ville de Saint-Etienne.
Les exposants recevront un accusé de

réception de leur déclaration qui leur ser-
vira a obtenir des Compagnies de che-
mins de fer l'application des tarifs de con-

ccurs, et le retour gratuit des animaux

ayant pris part au Concours.
Ils devront présenter cet accusé de ré-

ception eu amenant leurs animaux sur le

lieu du Concours.
Art. 3. — Les animaux présentés au

Concours devront être dans un état com-

plet d'engraissement, très propres et mu-

nis de deux longes solides, sous peine de
ne pas être admis.
Art. 4. — Les moutons présentés devront

être tondus depuis un mois au plus et por-
ter sur l'épaule gauche une mèche de leur

toison.
Art. 5. — Les décisions du Jury chargé

de juger le mérite des animaux exposés,
seront sans appel.
A mérite égal, les animaux les plus jeu-

nés seront préférés.
Art. 6. — Tout exposant convaincu d'à-

voir fait une fausse déclaration sera exclu

immédiatement du Concours.
Art. 7. — Un môme exposant pourra

présenter dans chaque catégorie autant

d'animaux qu'il le jugera convenable et

pourra remporter plusieurs prix, mais il
ne recevra que le montant du prix le plus
élevé. Les économies ainsi réalisées se-

ront distribuées en prix supplémentaires
aux animaux méritants des diverses calé-

go ries.
Art. 8. — Les primes en argent seront

remises aux lauréats le lundi 4 février, à

8 heures du ntaiin, au Concours, sur la

présentation des animaux primés.
Art. 9. — La police du Concours appar-

tient au commissaire du Concours qui
juge en dernier ressort toutes les contes-
talions et contraventions au présent règle-
ment.
Avis importants. — Les Compagnies de

chemins de fer ramènent gratuitement au
point de départ les animaux admis au

Concours. — Pour bénéficier de cette gra-
tuité, les exposants devront représenter
aux Compagnies de chemins de fer : 1° les

récépissés constatant qu'ils ont payé, A

L'ALLER, le Tarif plein ; 2° le bulletin de

l'admission au Concours des animaux à

réexpédier.

L'ESPRIT DE TOUT LE MONDE

Du Masque de Fer ;

Mme Z... vient de sortir d'un salon,après
avoir déchiré tout le monde.
Chacune alors de lui tomber dessus :

— Eiieadefaux sourcils... Elle a une

perruque, etc.
Ah ! dil la comtesse de B..., je ne sais

pas si elle a tous ses cheveux... mais

j'affirme qu'elle a toutes ses dents.

De Zadig :

A Nice.
Quel soleil idéal, ma chère ! Et pendant

que nous voyous ici les roses s'épanouir, il
gèle àParis.
— Qu'est-ce que cela te fait ?
C'est à cause de mon mari, qui est là-bas

lui !
— Tu le regrettes ?
— Non, ce n'est pas ça... Mais, avec ce

mauvais temps, 11 est capable de venir me
retrouver !

Du Diable amoureux :

Avant le duel, ce bon monsieur de

Capdesac, qui a fort souci de sa peau,
interroge une dernière fois son adver-
saire.
— Ainsi c'est serieux'?...
— Si c'est sérieux !... Il faut que l'un de

nous reste sur le terrain !
— Dans ce cas, reprend de Capdesac,

restez-y, mon bon, moi ze file.

»-
—

Eiit-CifO t!a fille Eue

Mariages 4

Du 9. — Boussand François, 26 ans,
boucher, et Paupier Madeleine, 19 ans.

Du 12. — Parole Jean-Marie, 30 ans,
tisseur, et Sabatier Maria-Augustine, 25

ans, tisseuse. — Chuzcvilie Claude-Marie,
23 ans, cultivateur, et Dumas Marie-Jenny,
19 ans, tisseuse. — Pincliaud François, 35

ans, logeur en garni, et Berthaud' Fran-
çoise, 55 ans. cafetière.

Naissances 17

Du 6. — : Denis Ernest-Henri, _fils de

Simon-Pierre, tisseur, et de Vernier
Jeanne-Marie, éplucheuse. — Destréez
Jeanne-Claudine-Marie-Louise, fille de

Louis-Joseph, cuisinier, et de Georges
Marie. — Pahon Marcel-Gabriel, fiis de

Jean, et de Délesvaux Pierrette, mai'-

chands de fruits, — Déresse Camille-
Claudia-Berlhe, fiile d'Antoine, employé
de commerce, et de Melton Rosalie. —

Richard Alice, fiile de Charles, et de

Fayard Marie, tisseurs. — Boussant
Paul, fils de Philippe, et de Piroche

Françoise, chapeliers. — Un enfant
naturel.

Du 7. — Simon Mathieu-Emile, fils de

Joseph-Marie, et de Butin Marie, tisseurs.
— Drepierre Jean, fils de Jean-Baptiste
et de Blanchet Jeanne-Marie, tisseurs.
Du 8. — Un enfant naturel.
Du 9. — Sacau Eugène, fils de Louis-

Joseph-Jean bonnetier, et de Pradau
Marie. — Ghenaud Jeau-FTauçois, fils de

Claude, dorneslique, et de Jacquet Mar-
guerite. — Thomas Eugénie, fille de
Pierre et de Larose Jeanne-Marianne
mariniers.
Du 10. — Merle CIotilde-Marceline, fille de

Claude, coiffeur, et de Rochard Thérèse-
Marie-Appoline. — Petit Samuel, fils de

François, pareur, et de Fournier Autoi-
nette, cauneteusè. — Girin Jean-Louis,
fils de Claude-Antoine, teinturier, el de

Montmorin Françoise, cannuleuse.
Du 11. — Laurand Rose-Emmélie, fille

de Jean-Marie, teinturier, et de Duverger
Claudine.
Du 12. — Guignot Albert, fils de Fran-

cois, tourneur en poterie, et de Bernard
Marie-Pierrette.

Décès II

Du 6. — Orange Marie, 66 ans, rentière,
veuve de Musset Jean-Marie. — Perro-
quin Louis, 62 ans, teinturier, époux de
Chcvret Blanche. — Cognard Marie, 53

ans, tisseuse, épouse de Gras Jean-

Marie, tisseur. — Déchavanne Adrienne-
Antoinette, 12 ans.

Du 7. — Dabi! Frédéric, 86 ans, jour-
nalier, veuf de Picard Lucie. — Brunner
Rodolphe, 50 ans, tailleur d'habits, célibu-
taire.
Du 8. — Imbert Henri-Camille, 9 mois.

— Tantôt Louis-Marius, 15 jours.
Du 9. — Decôte Marguerite Françoise,

7 mois.
Du il. — Lavague Marie, 57 ans, bro-

deuse, célibataire, — Briand Jean-Char-
lès-Victor, 45 ans, aumônier.

ETAT ClVIE DE CMARIJEIi

Mariages. . . 2

Du 3 janvier.—Jean Alix, 23 ans, scieur,
et Françoise Auvolai, 21 ans.

Du 8 janvier.— Benoît Vivière, 24 ans,

fabricant de soies, et Marie-Thérèse Ber-

nay, 19 ans.

Naissance. . . 4

Du 3 janvier.—Adrienne Déroche, fille
de Jeau-Baptiste, tisseur, et de Anlonie
Michaud. — Jeanne Melon, fille de Jean-
Marie, ex-cabaretier, et de Marie Polette.
— Marie-An loinette Foutenille, fille de
Nicolas et de Claudine Thévenet.
Du 9 janvier.— Jules Seive, fils de

Claude, cordonnier, et de Marie Berland.
Décès 0

CAISSE D'ÉPARGNÉ OE ROANNE
Opérations du 4 au 8 janvier 1889

22! Versements 42.442 ».

■121 Remboursements 30.608 53

.
Nouveaux : 44.—Comptes soldés : 19

CAISSE D'ÉPARGNE OE CHARLIEU

; Mouvement du S au 6 janvier 1889
r
! Versements reçus de 90dépo-
sants, dont 10 nouveaux T.. 11.284 »

! Remboursements .à 35 dépo-
sanis, dont 4 ont été soldés 7.460 54

Hroièile vrai, le seul remède contre

lés
' douleiirs

I Brecey -(Manche), le 19 novembre 1888.
— Mon genou était enflé gros comme la

tête, à la première friction que je fis avec

leBaume Victor , à 2 fr. le flacon, il se

mit à désenfler ; à la troisième friction
l'enflure et la douleur avaient complète-
lement disparu. C'était un rhumatisme
goutteux dont jesouffrais depuis 15 ans.

lie garde le restant du flacon pour m'en
servir en cas de besoin. (Sig. iég.) Louis
Le François.
AI. Fierlzog. pharmacien, 28, rue de

GÉainmont,Paris.

BULLET IN FINANCIER
Si les transactions ont perdu un peu de

leur activité, si les acheteurs n'ont pas
mis le même enirain dans leurs demandes,
on ne peut s'en étonner quand on réfléchit
que précédemment les cours .avaient
monte avec une vivacité dont la Bourse
n'est pas d'ordinaire cou lumière .

Cependan t, c'est iai'èrmelô et la tendance
à la hausse qui dominent encore sur notre

place. Il serait d'ailleurs bien difficile qu'il
on fût autrement, avec lès dépêches que
nous recevons des marchés étrangers;
dont la tendance à la hausse se manifeste
tous les jours. Les demandes sur ^'Italien
sont très limitées.
La fermeté de tous les cours en général

indique certainement une reprise pro-
chaine des affaires.-
Les baissiers fsnl donG bien en agissant

avec la plus grande prudence. D'un autre

côté, les rcheteurs agiront sagement en

conservant leurs positions ponr ne pas
arriver en retard à la peiile fête qui se

prépare:
Le Panama est mieux tenu à 122,50.

L. G.

BOURSE DE PARIS

Cours du samedi 12 janvier

parquet g en banque

Rente 3 '/.• • •

Italien 5 7.- • •

Crédit fonc...

Banque d'Es"
Panama
Suez

82 85

95 50

1340 »

525 »

122 50

2197 »

Extérieure 47.
Portugais 3 7„
Hongrois 4 7„.
Russe 4 7, 1880
Turc 4 7.
Banque ottom.
Egyptien 6 7„.
Rio-finto

72 80
63 25
85 30
87 80
15 27

536 »

425 »

625 »

t; M. L. Gande, rue de la Côle, 26, cor- ^
5 respondaut de la' Maison Du Chesne, (t
$ et Cie , se charge de ious les ordres à ^
^ terme et au comptant, aux meilleures^
^ conditions possibles. ^

$ Encaissement et renouvellement de$
^ Feuilles de Coupons sans frais.
, Renseignements sur toutes les Va- s'

^ leurs côtéës en Bourse, Tirages finan- t;
t; cters, etc., etc. t;
vî ^
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FAITS DIVERS
Escroquerie. — Rien n'est lamentable à

raconter comme ces aventures ou de pan-
vres filles sans autres ressources qu'un
petit secours qu'elles viennent de rece-

voir sont exploitées par des voleuses
éhontôes.
Un jeune ouvrière blanchisseuse nom-

mée Marguerite P..., récemment devenue
mère s'était rendue samedi à l'Assistance

publique, où il lui fut délivré une layette
ainsi qu'une somme de 40 fr. à titre de se-

cours.
L'intention de Marguerite était de con-

-fier sa petite fille à 'une bonne nourrice,
afin de pouvoir reprendre aussitôt son

travail. Comme elle'sortait des bureaux
de l'administration, portant son bébé sur
les bras, elle aperçut à quelques pas de lit
une jeune femme vêtue proprement mais
sans recherche. Celle-ci s'étant approchée
de la blanchisseuse, lui dit :

— Vous voyez en moi une mère bien

malheureuse. J'ai eu la douleur de perdre
ma petite fille le mois dernier et je me

chargerais bien volontiers d'un nourris-
son qui recevrait auprès de moi les mê-

mes soins que s'il s'agissait de mon pro-

pre enfant.
Marguerite, que les bonnes dispositions

de cette femme rassuraieit complètement,
lui fit aussitôt la proposition de lui confier
son enfant.
La jeune inconnue accepta et invita

la blanchisseuse à l'accompagner jusque
chez elle, ce que celle-ci fit en lui remettant
les quarante francs qu'elle venait de ton-
cher.
Cependant, après avoir fait une cinquan-

taine de pas, la nourrice dit à Marguerite
de l'attendre un instant dans un établisse-
ment de vin du voisinage :

— Je n'ai pas sur moi, dit-elle, la clef de

ma chambre. C'est mon mari qui travaille
dans le quartier, qui l'a emportée. Veuil-
lez m'attendre quelquesminutes je vais re-
venir.
La pauvre ouvrière entra dans la bou-

tique du marchand de vin et attendit vai-
nement pendant deux heures le retour de

son amie.
Forcée lui fut de recouuaitre qu'elle

avait été dupe d'une audacieuse aveu-

turière. Elle se rendit, les larmes aux

yeux, chez le commissaire de police/au-
quel elle raconta sa triste mésaventure.

Un banquierpincé. — L'an dernier, le
nommé Pierre prit femme ; sa moitié lui

apportait une dot assez forte et, partant,
elle avait des goûts de dépenses très

grands. Que faire en pareille occurence ?

Lé marié se mit banquier ; ii s'associa
avec un sieur Louve! et s'installa grau-
diosement rue Richelieu, à Paris.
Quand ia banque vous est inconnue et

qu'on est obligé de vivre avec un métier

pareil, il faut duper ses clients. C'est ce

que fit Pierre. Il s'adressa de préférence
aux amis de sa femme, leur demanda leur
argent pour opérer, dissit-il, de façon
heureuse à la Bourse.
Ces bonnes âmes acceptèrent s'A proposi-

tion; une lui apporta 50,000 francs, l'autre
lui déposa des actions du Petit Journal\ ;
enfin, un troisième, plaça chez lui en dé-

pôt tout son avoir.
Pierre menait l'existence joyeuse; il

avait des chevaux, des voitures, don-

nail: des soiréeSj allait au Bois, au spec-
tacle.
Pour entretenir son ménage, il eut l'idée

ingénieuse de dépenser l'avoir des autres,
vendi t leurs titres, s'appropria les fonds..
Les clients réclamèrent, une fois, deux

fois, leur avoir au banquier séduisant.
Pierre promit toujours de rendre ce qu'il
avait reçu, et jamais il ne tint parole.
On porta contre lui plainte au parquet.

Pierre, ramassant quelques milliers de

francs, voulut gagner la frontière ; mais

il était trop tard : â peine le délinquant se
présentait-il aux guichets de la gare du

Nord, qu'il était appréhendé au collet par
des sbires de la préfecture de police.
On l'enferma à Mazas ; on ouvrit contre

lui une instruction ; les détournements
dont l'accusé s'était fendu coupable s'éle-

vaient à la jolie somme de trois cent mille

francs; le parquet renvoya le banquier
trop peu scrupuleux devant la police cor-

rectionnelle.
Hier, Pierre, assisté de MeAngelli, était

assis sur le banc d'infamie à la 8e cham-
bre. L'inculpé est un petit jeune homme,
brun, de vingt-sept ans, l'air intelligent,
la mise très correcte.
Les juges l'ont condamné à deux ans de

prison.
Les victimes du voleur rentreront-elles

dans leur argent?

Bill È CûffiiirûB le Roaii
FAILLITE FORGE

Par jugement du tribunal de commerce

de Roanne du 10 janvier 1889, le sieur

Forge, débitant, à Renaison, aux Foulai-
nés, a été déclaré en état de fa illite à comp-
ter provisoirement du même jour.
M. Saunier, a été désigne pour juge-

commissaire, et M. Boulard, comptable à

Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunir au greffe du tribunal de commerce

de Roaune, le 19 janvier prochain, à

11 heures du matin, à l'effet de donner à
M. lejuge-commissaire, leur avis tant sur
la composition de l'état des créanciers pré-
sûmes que sur la nomination du syndic
définitif.
Roanne, le 12 janvier 1889.

FAILLITE MASSGN FRÈRES
MM. les créanciers de la faillite des

sieurs Etienne et Philippe Masson, frères,
de Roanne sont, invités à se réunir au

greffe du tribunal de commerce de Roanne,
le vendredi, 18 courant, à 10 heures du

matin, à l'effet de prendre part à la rêpar-
tilion d'un dernier dividende de 5 fr. 49 0/0
provenant de la succession de Mme veuve

Masson de Clermont.
Roanne, le 12 janvier 1889.

FAILLITE MICHEL JONÔN

Par jugement du tribunal de commerce
de Roanne, du 10 janvier 1889, le sieur
Michel Jonou, négociant en jouets, rue
Brison, à Roanne, a été déclaré en état de
faillite à.cornptc-r provisoirement du même

jour.
M. Saunier a été désigné pour juge-

commissaire, et M. J. Gallant,' comptable
à Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunir au greffe du tribunal de com-

merce de Roanne, le 19 janvier prochain,
à dix heures du matin, à l'effet de donner
à M. le juge-commissaire leur avis, tant
sur la composition de l'état des crôan-
ciers présumés que sur la nomination du

syndic définitif.
Roanne, le 12 janvier 1889.

Le Greffier : J. GONIND,ARD.
Nota. — Tout mandataire devra être

muni d'une procuration enregistrée.

due de larmes et d'insomnies évitées !
Froyelles,par Crecy (Somme), le 20 oc'.-

tobre 1888.— Je souffrais d'un violent mail
de dents, la tête me brûlait; je ne savai s

que faire, lorsqu'un ami m'apporta un fia -

con de Baume Victor (2 fr. ie flacon). Jet
pris un peu de cotou sur lequel jemis une

seule goutte de Baume Victor ; j'appli-
quai le coton sur la dent, et à l'instant je
fus guéri. Que de larmes et d'insomnies
seraient évitées, si le Baume Victor était
mieux connu. Eug. Joly, instituteur.
M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de

Grammont, Paris.

ÏWIIAIII
par jules moinaux

Amis comme co...chers

Certes, si Duhail est condamné, ce n'est
pas la faute de Varot qui, pourtant, aporté
plainte contre lui ; car l'amitié d'Oreste et
de Pylade, de Nisus et d'Eury&le, des deux
habitants du Monomotapa et de tous les

amis célébras, n'est qu'affection banale

auprès de celle queDuhailetVarot se sont
vouée mutuellement, et que le dernier
vientaffirmer à f 'audien ce en plaidant pour
le prévenu.
Et cependant, ce'ci-ci lui a cassé une

carafe sur la tête, et le sang a coule en

abondance ; mais ia faute en 6st à la i'a-

talité.
Ce jour-là, nos deux amis, habitués à se

griser ensemble, avaient e,u l'idée imexpli-
cable de demander de l'eau. De là, le coup
de carafe ; car s'il n'y eût eu que la bou-

teille, Duhail ne l'aurait pas cassée, à

moins qu'elle n'eût été vide.
AI. le président. — Duhail, vous recon-

naissez avoir cassé une carafe sur ia iête
de Varol?
Duhail. — Mon président, Varot est mon

ami...
Varot. — Et toi aussi, t'es mon ami.
Duhail. — Nous sommes tous deux

amis ; nous étions en ribote tous deuic éga-
lement.
Varot. — Tu Tétais plus que moi.
Duhail■ — C'est impossible.
Varot. — Si, t'étais perdu de vin ; .mon

président, j£ demande l'indulgence pour
mon ami.
Duhail. — Je la demande idem p our

toi.
M. le président. — Voyons, Varot, .di-

tes-nous comment les faits se sont passas
et dites ia vérité.
Varot.— Toute la vérité.
M. le président. — C'est qu'après avoir

porté plainte contre Duhail, vous parais-
sez disposé à plaider pour lui.
Varot. — Si j'avais du bagout comme

ces messieurs (indiquant des avocats), je
ferais un plaidoyer pour mon ami, vu

que, si j'ai porté plainte, c'est étant dans

un état de vin et que j'ai eu du remords.
Duhail (ému). — Vieil ami!

À . leprésident. — Enfin, comment Du-
bail ayl-il été,amené à l'acte de brutalité

qu'on lui reproche ?

Varot. — Voilà, avec Tes points et les

virgules : fttant tous deux raboteurs de

parquets de Notre état, nous rentrions de

la journée, quO j'allais reconduire Duhail

à son garni, qui est marchand de vin, pour
prendre un verre et étant déjà générale-
ment en ribote tous les deux.

M. leprésident. — Et vous aviez encore

besoin de prendre on verre ?

Duhail.— Moi, j'ai pris une gomme,
dont c'est pour ça qu'il y avait une carafe

d'eau.
Varot. — Moi, j'ai pris un vermouth.
M. le Président. — Ces détails sont inu-

tiles.
Varot. — C'est pour dire que je dis la

vérité, les points, les virguies, tout. Pour
lors, étant tous deux' raboteurs de uar-

quets, il se trouve que je travaille quéque-
fois pour lui et pour moi, ce qui fait qu'il
me doit de l'argent et que je ne peux ja-
mais l'avoir. Honnête homme jusqu'à la

pointe des cheveux, mais mauvaise paie.
Duhail (ému). — Vieil ami !

Varot. — Seulement, ça vient de ce qu'il
ne peut pas me payer, vu qu'il n'a jamais'
le sou, dont ça n'est pas canaillerie do sa

pari pour cette raison-la. Pour lorsque je
lui reriame mon dû et qu'il médit: «Je-

n'en ai pas. » Moi, là-dessus, je lui dis en

manière de plaisanter: «■ Tu n'as seulement

pas payé ion chapeau. » Je n'avais pas fini

le mot qu'il me le coupe eu deux d'un coup
decarafe; là-dessus, je lui envoie un coup
de soulier ; mais vu que le sang me coulait
des yeux...
Duhail (pleurant).— Vieil ami!...
Varot. — J'ai été me faire panser chez

le pharmacien.
Duhail. — Et moi, j'ai été me coucher.

Varot, tu ne m'en veut pas ?

Varot. — Tu le sais bien, au contraire.
Duhail. — Vieil ami !

Le marchand de vin. — Varot et Du-

hall sont amis comme les deux doigts de
la main ; ils ont l'habitude de venir tous

deux à la maison.
■I. le président. — Se grimer !

Le marchand de vin. — En'.ân ils con-

somment; je ne comprends riom à leur

querelle; je n'ai pas entendu de disons-

sion ; j'ai seulement entendu : Tu m AS pas

payé ton chapeau. »

Varot. — Je demande l'indulgence pour
mon ami.
Duhail. — Je te rendrai ça.
Le tribunal a condamné Duhail à six

jours de prison.
Varot. — Pauvre vieux !

Duhail. — Vieil ami ! (Ilss'embrassent).
Jules Moinaux.

Sûr do Succès
Il fallait être sûr d'offrir un produit vrai-

meut utile et efficace, bien réel comme prix
et comme qualité; il fallait, en un mot,
être sûr du succès pour créer le Baume
Victor, ce Uniment souverain contre les
douleurs. Et Pourquoi ? Parce que celui
qui a des douleurs ne veut pas et ne peut
pas attendre, il demande à être soulagé
immédiateinent. Et si le Baume Victor
n'était pas recommandé par la foule des

gens qui lui doivent leur guerison, ou

n'en parlerait plus depuis longtemps. Ou
peut même affirmer que M. Hertzog, le
pharmacien spécialiste bien connu, n'au-
rait jamais osé l'offrir à sa nombreuse
clientèle. 2fr. le flacondans les pharm acies
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LE RADICAL ROANNAIS

Ménéton-Salon (Cher), le 20 mars 1888.
Depuis 6 ans je souffre de l'estomac ; au-
eun remède ne m'a fait autant de bien que
vos bonnes Pilules Suisses à (l fr. 50 la
boîte); elles me soulagent beaucoup. Je
vous autorise à le publier.

(Signature légalisée) :
dutaux, garde champêtre.

.A.
Rue du Phénix, ROANNE Maison de confiance fondée en 1840

SOMNAMBULE DE 1er ORDRE
84, rue Sainte-Ellsaheth, ROANNE

(Maison Giraud, au 1 er )

Nous apprenons l'arrivée dans notreville de Madame SAINT-JËAM, bien
connue clans la région par les servicesqu'elle a rendus à un grand nombre de
personnes qui se sont adressées à elle, careiie a toujours fourni les Renseignementsles plus précis relatifs à toutes les circon-stances de la vie.
Elle a l'honneur de porter à la counais-

sance du public qu'elle reçoit tous les
jours, de neuf heures du màliu à midi etde deux heures à 7 heures du soir.
Le dimanche, elle reçoit jusqu'à midiseulement.

Consultation par l'étuds dss lignosde la main

RUE DU PONT - NEUF
T-vX

MAISON SANS SUCCUttSALES
adressent gratis et franco le Nouveau Catalogua et
Us Gravures de fXCodes des Vêtements pour Hommes,

Jeunes Gens et Èhfattti
188© HIVER 0S88

Quelques Prix du Catalogue :

PARDESSUS COMPLET
Draperie Modo Éf Pi m Haute Nouveauté

Fabrique et Magasins :

69 et 71, faub. Saint-Antoine
PARIS

GRAND CHOIX EN MAGASIN
de meubles

de chambres a coucher, salles amanger
salons

tentures et cabinets de travail

Avec uneRÉDUCTION de PRIX consi-
dérable sur les maisons ne fabrican t pas.

50 p. 100 meilleur marché f/ue les
Magasins de NOUVEAUTES

ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS

Avec logement de dix pièces, grande
cave et grenier.— Cour et bâtiment sur le
derrière pouvant servir de magasins ou
d'entrepôts.

Facilités de paiement

Maison Vincent laprade
9, rue de la Sous-Préfecture, 9

r o ;a m n e
REPUBLIQUE ARGENTINE

S'adresser au bureau dujournal

d'articles pour
! PARDESSUS

garni
fourrura

PANTALON;
Belle fantaisie

Le vrai remède des ménages !
Pressins (Isère), le 3 août 1888.— J'avais

de violents maux de cœur, des vomisse-
ments et des crampes d'estomac ; ma fem-
me souffrait depuis 5 ans d'un point de
côté, suite de ses couches; nous avons été
tous deux complètement guéris par l'usage
de vos bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50.
(Slg. lég.) J. Dutal.
Pharmacie Hertzog, 28, rue de Gram-

mont, à Paris.

Nouveautés pour Robes, Draperies,
Foulards, Mouchoirs brodés, Mou-
choirs ménage, Servies de table da-
massés, Serviettes éponge, Couvertu-
res laine, Couvertures coton unies et
brochées, Descentes de lit, Tapis de
Table, etc., etc. '

TRICOTS IAIHE i COTON
PourHommes, Dames etEnfants

TOILE MÉNAGE PUR CHANVRE
Pour draps et Chemises

Grandes Occasions en Coupes
et Coupons, LainagesNouveautés

pour Robes

prix modérés
NOTA.—Mme SAINT-JEAN pouvant êtrerappelee aParis d'un jour à l'autre, invitales personnes qui désirent la consulter àvenir de suite.

M. PERRICHON.71, rue de l'Entrepôt,
à Roanne, tient à la disposition du public
un important stock de VINS d'ESPAGNE,
qu'il cédera à dés prix avantageux.

Prix : Depuis 30 fr. l'hectolitre

ÉPICERIE PflRSSÎENWE Médecins végétale, dépmtive, purgative
anti-glaireuse et anti-bilieuse

COURS DE] CHAn & DE SOLFÈGE
M,le VINCENT, professeur au Con-

servatoire, prendrait des élèves à
Roanne.

CONCERTS & SOIRÉES

Lui écrire, rue du Palais-de-Justice, 14
SAINT-ÉTIENNE

JUEBT
98, rue Nationale, 98 Eviter les contrefaçons

HOOOLATCes Pilules, composées uniquement de
substances végétales, constituent un re-
méde souverain contre tontes les maladies
occasionnées par la constipation, l'amasdes glaires et de la bile, l'impureté du
sang, etc., etc.

DEPOT GÉNÉRAL
Pharmacie Kléber 72, avenue Kléber

paris
et dans toutes les pharmacies de France

et de l'étranger
Prix de la boîte, 2 f. 50; demi-boîte, I f. 50

Les expéditionspeuvent se fairepar la
poste contre un mandat ou timbres-poste

Dépôt àRoanne,pharmacie GERBAY

er le véritable noriiGRAND CHOIX DE JERSEYS D'HIVER
Haute Nouveauté

Prix d'émissioa : 465 fr. (j«HÎcc 1er Janvier 1889)
ramené, si on se libère à la répartition, à 462 fr. 50

En souscrivant 50 »

nv T > \ tt? A. la répartition 100 »u du 10 au 15 février....... 130 »

du 10 au 15 mars 165 »

Le placement ressort à 6,48 » » sans compter laprime de remboursement
On souscrit .- Samedi, 19 Janvier 1889

Et dès à présent par "Correspondance
COMPTOIR D'ESCOMPTE 14, rue Bergère ;
SOCIÉTÉ GÉNÉRAIT 54, pUe de Proverbe :CRÉDIT indus1rie(1i 72, rue de la Victoire ;

O11 aura lu cote officielle à Paris et à-BruièUev

UNS INDISCRETION DIPLOMATIQUE
On raconte que lors de l'entrevue à Rome

du pape Léon XIII et de l'empereur d'Aile-
magne, les deux souverains étaient, dès
les premiers instants mutuellement assez
gênés. Pour masquer son embarras, l'em-
pereurGuillaume semit à pousser quelques
timides « hum ! hum ! » Le saint-père
saisissant aussitôt l'occasion lui aurait dit
vivement : « Si vous toussez, prenez des
Pastilles Géraudel. » L'empereur sourit" et
la glace fut ainsi rompue... grâce aux Pas-
tilles Gévaudel.
L'incident l'ut répété dans les cercles

diplomatiques ; mais crainte de sembler
faire une réclame au célèbre pharmacien
de Piainte-Ménéhould, il fut convenu que
les journaux seraient priés de n'en rîp-fl
dijre, ce qui fut fait. Nous n'avons p?s les
rnêmes raisons que les journaux italiens
et il nous est indifférent de faire une
réclame gratuite aux Pasti'Aes Géraudel,qui, d'ailleurs, peuvent

'
'

G-R-A-TSTID CHOIX
de Papillotes, Caramels, Cosaques à Pé-
tards- et à surprises, Chocolat-Grême, Pra-
line ;s et F istaches, Fondants fourrés et aux
frui ils, M.arrous et Fruits glacés extra, Pra-
line ts à La rose et à la vanille.
B oîtes i garnies de Bonbons surfins, Man-

dariines de Malte, Oranges de Valence,
SpMtu eux, Liqueurs de toutes marques,
Champ agne et. Vins fins.
NOT A.— Excepté les Papillotes, tous les

Bonbo ns à partir de 1 fr. 60 le 1/2 kilo, se-
l'ont r uis dans des sacs riches sans aug-
menta tion de Prix.

Tout 'acheteur de 3 fr. de Confiserie aura
droit à un Joli Calepin

Trousseaux et Layettes Deuil et,
Demi-Deuil

Le meilleur aliment des enfants
spécialement recommandé pur
Ces Médecins. Employée dans lté
Crèches de Paris.-La Botte, l'tO.
Sn Vante dans tontes les Pitarmaclw.

CHÂLES & SOI R I ES
pour

CORBEILLES DE MARIAGE

Le Gérant : a. Foxrobhp.tZMZaison. <de Confiance

VendantréellementEQN S OOîl MARCHÉ Imprimerie du Radical Roanna is

Les actions des CHEMINS DE FER
à voie étroite de Saint-Etienne, Fir-
miny,Rwe-de-Gier et extensions,sont
depuis quelques jours admises à la
Cote officielle de la Bourse de Lyon.
La Société n'a pas de dettes et n'a

pas émis d'obligations; son capital
est de 6 millions, divisé en 12 mille
actions de 500 francs, entièrement li-
bérées; ces actions se négocient en
ce moment dans les cours de 400 et
410 francs.

Ghaumard (Nièvre), le 11 mars 1888. —
Depuis 7 ans, ma femme souffrait de l'es-
tomac, elle était très faible, tout ce qu'elle
mangeait lui causait d'horribles souffran-
ces. Après avoir essayé tous les remèdes
sans résultats, elle prit vos bonnes Pilules
Suisses à 1 fr. 50 la boîte: depuis lors, les
faiblesses ont disparu, l'appétit est revenu
et la digestion se l'ait parfaitement.
(Signature légalisée), Defosse.
A M. Hertzog, phn

, 28, rue de Gramont,
à Paris.

Mieux vaut se relâoher
doucement e! que tidien-

neî&ôïitque sepur-
gei'vloiexn-

la? ment.»Apprenez à souffrir sans vous plain-
dre, dit le philosophe. Mais pourquoi souf-
frir, quand on peut calmer et guérir si fa-
cilement ses douleurs au moyen du Baume
Victor, ce. précieux linimeot contre Tes
douleurs ? — 2 fr. dans toutes les pharma-
cies.

qui, u dîneurs, pe,avenv oien s en passer,étant donné le Auceès extraordinaire et la
vogue inouye dont elles jouissent depuisplusieurs années.

A DIJON
Le plus efficace de tons les SIRQPF PECTORAUX

Grand Prix Victor-Emmanufel (Médaille d'O^)
Nul médicament ne guérit aussi Oroiïiptement

rhumes, BnoNîïîïrrsâ, Toux nerveuses
et toute IRRITATION deGORGE ou deUOÏTRÏNE

min- Hpt&l phh'. s i i4Von.pp.rii. s fi 11 effictieitéhfî«ACÔN .• 1 fr. oQ ET 2 fr. 50 DANS toutes les pmarmacuss

Dépôt : pharmacie Lâîây.

mi ww Ml i i Bai fis Wâ vmr vtmr a m mtm a

Laxatwe — Digestwe — Ûêpurùihe S
Àniiglairemê — ÂniUiilleuse g

Les célébrités médicales prescrivent journellement la POUDRE M
ROCHER à la. dose d'une cuillerée à. café, délayée dans un peu d'eau, le |||soir en se.couchant, pour guérir la COMSTIPÂTIOi et son cortège de ma-W
ladiesc Migraine, Congestion, îlémorrho'ides, Maladies deO
YEstomac, duFoie, deslntestins,Jaunisse,Aigreurs, VentsQdifficiles, Amas de hile, Glaires, Humeurs, Hougeurs, Jjj|Démangeaisons, etc. — D'un goût agréabîB, elle n'irrite pas comniela plupart ûes purgatifs. M

Le Flaooa, pi pif te?ni mois, §il 210 in«i loi lariaeies 1
. 'Enroi franco d'un Flacon contre 2A 50 mandat-poste adressé à : Rocher, 112, rueTurenne, Paris Mk

Se méfier des imitations et bien exiger la signature fr. rockss et la vraie marque w
déposée ci-dessus TT. F.

. OJugement da Tribunal de la Seine, confirmé par arrêt 8e la Cour do Paris du 13 avril 1886).

L'assemblée générale extraordinaire des
Actionnaires convoquée pour le 26 jan-
vier 1889, à 2 heures, salle de l'Hippo-
drome, ne pouvant valablement délibérer
qu'autant que la moitié au moins du ca-
pital social sera représentée. MM. les
Actionnaires propriétaires de .plusieurs
actions sont invités a déposer tous leurs
titres pour pouvoir jouir d'un nombre de
voix proportionnel à celui de leurs ac-
tions.

A VENDRE DE SUITE

Café du Progrèst
Repensas certaine à tout âge

CROISSANCES ÉTOSMTES1^1
de eueveux l||WO

Produites snr dos Hommes et des flèip' mes
Avvêt immédiat des tw teS par la Situé grande rue Mulsant

S'y adresser.

Pommade kygiérdçjue } rôgéasratries
qui supprime les teintures, e.UJpâf jhe de blanchir augmenta

la vigueur et l'éclat des" y
*

ms belles chevelures.
Mixers de Certificats et Attestations.- -Prospectusexplicatifgratis,

Le pot franco par la poste, 4 f r.; 6 pots franco, 21 fr.
BariomcSMX, r.t ite-CatUerine, 164.BORDEAUX

Iîl»,3 R5ir» fSTBBeritâoOT'E'E JtRHOKIATÏSMEi
S lira yUiTiiU i Tfpùi"tlSO.r.1}réviae,PariqSL SOULAGEDESUIT'S.JZû.iQijjii.i Colis postai/rarwo t

Parait le Dimanche Frais#
% ^parAfH

- Etrannor 3 fr.
ttcf- "

\sÈMIïSikiÊifeÀ Ed7oî franco
d'tuÀ N" fut demandé.

16 PAGES DE TESTS
Tirages, Renseignements,
Assemblées, Coupons,

Cours de toutes les Valeurs
Les Abonn 1 * sont reçus
gratuitement dans tous
les Bureaux do" Fosto.

En Vente
Paris, Lyon

Toalocse,Am iass
&jrdsani,Roocb

M. DUCREUX PÈRE
CORDONNIER

Rus Sautet, Roa.nrss

Se charge de toutes répara-
tions de chaussures, a des prix
réduits très modères- Il fait ia

chaussure neuve.

HÔTEL M PETIT S MNT-JEAN
Rue Sainte-Elisabeth

J. AUGÉ à Roanne

3ML O 3ST O 3ST
ROANNE. - Rue de Sully, 11, au f". - ROANNE

MENSURATION & PARTAGES DE PROPRIÉTÉS

ôMIME dissement un

chef de recettes sur place. Cau-
£*on. Petite position honnête et
stable. Rien des- agences. Bedet,
10, boulevard Arago, Paris,

PâA L'HîâPLOI DS ^W

l'Sisir, Poufas et Pâte Seatifriees

Assurances contra TIncendi® La MUTUELLE ds l'ÛUEST
règlement de sinistres

PENSION BOURGEOISE
Sarvice à la Carte à toute heure. — Repas de Sociétés

et de Noces

<3.© l'-A-Kha/ye d.e Soulac (G-.irorvd.e)
Eom mA.WsS.OBTIS'B, Prieur

3Médailles il'Or:BruxeUesi880,londres488i
Les plus liautas Récompenses

INVENTÉ g i® «HJ?A PAR LE PRIEUR
EN L'AN 1«/J W Piecra BOURSAUO
« L'usagé journalier de l'Elixir

©exîtifirioe des SS, 3?P»
dictina, a la dose de quelques
gouttes dans l'eau, prévient et
guérit ia carie des dents,
dfàncjiit et consolide en Torî.i-l53îaiiiiœ^^Bfiant et assainissant parfaitement?®! '< îjaHles gencives. &mmgÊpgB« c'est un véritable service àwHI#rendre à nos lecteurs de leur
signaler cette antique et utile Xfo?*?préparation, Le meilleur curatif
et le seul préservatif des Àfrectiona dentaires.»
Elixir, V , 4', 8', 12', 28'; Poudre, i'25,2', 3'; Pâte, !'25,2'.

fODiiéa eo 1897 SECIIJl^l Bordeaux
Sa trouvent dans toutes les br-„nea Parfumeries, „

_^^^^P^mao/0ae: utQgueries. ®

Etude de M' HT4LLE, uotai re à Roanne, rue Ste-Elisabeth

On demande des Agents dans tout l'arrondissement.— Bonnes
Remises.\ L'AMIABLEA TENDRE

QUINA NATURE
Avec, cour, rez-de-chaussée, deux étages, greniers et

dépendances
Nop fi Roanne entre la rue Poisson et la Place

de VIlôtel-de-Ville

dont dépend le BAZAR ayant pour enseigne ladite

P Le QUINA MATURE, apéritif des Gourmets, est anjour-
^ d'hui passé dans la consommation publique ; on le trouve
| dans tous les Etablissements de i" ordre: cafés, comptoirs,
y cercles, restaurants, etc., etc.
d C'est un apéritif classé dans la catégorie des produits
& hygiéniques approuvés par le Comité consultatif de France
f, (arrêt, cour d'appel, Lyon, 8 mars I8g8).
ç «0s>

| ALBERT!!, Entreposâtairs à R0A1IE

A LA BRASSERIE NATIONALE

ROANNE — 4, Rue Nationale, 4 —- ROANNE

Spectacles variés. — Parodies des principaux Opéras
place! appartenait précédemment à M. BEN'OIST, décédé il y a

peu de jours. _____

Pour les conditions, visiter et traiter, s'adresser audit M
e HELLE

notaire.

DECLOITRE
r.OAIiHE--Rue delaLivatta, 12-roanne

geakds fabrique ©e

TUYAUX EN CIMENT
POUR ACQUEDUCS â CONDUITES D'EAU

ET DE

FÏEBEBS h/LOJS'O X-.JlTÏ-XSB
Perfectionnées pour Constructions

dépôt oe cabbehux céramiques & mosaïques
Unis et à Dessins, de MAUBEUGE (Nord)

(Haute Nouveauté)

TRAVAUX ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX
JOURNAUX. — labeurs, - mémoires. - travaux D'ART ET DE .LUXE

SPÉCIALITÉ D'AFFICHESET SE PROSPETOUTES OLSÉMiOSS

FACTURES, TÊTES DE LETTRES I ENVELOPPES:, C1RC
MANDA.T@ ! SABTES D'ASBiSSSS ET

Registres et tous leaprimé^ pour Ilairies et Sociétés de

LETTRES DE FUNÉRAILLES livrées ms hm après la commande
Jlveo ^l|i8^!t||R. Grs^^e

^

Secours mutuels

Ciment et Chaux hydraulique,Tuiles, Briques, Carreaux
Tuyaux et Boisseaux de cheminee,

Laites et Liteaux de plafond et Toitures.
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